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DANS LE VETEMENT 

30 P. 100 des employés 
sont en chômage 

L'Ontario devance le Québec 

34,299 logements de 
plus depuis 1948 

Nous venons d» lir» dans un iournal par t i san un i l og» sans 
r i s a r v s de no t re loi provincia le d e l 'habi ta t ion, " u n e loi des t inée , 
lit-on, i rég le r la cr ise du logement et à p rocu re r des maisons 
fami l les pour les t r ava i l l eu r s" . 

Depuis 194S, au 30 juin 1954, 22,78é p rê t s ont é té e f f ec tués 
en ver tu de ce t te loi provincia le par des compagnies p rê teuses 
et les caisses popula i res et 26,370 logements ont é té ainsi cons-
t ru i t s . 
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Nous ne con tes te rons pas les c h i f f r e s ci-dessus qui provien-
nen t du Service de l 'Habi ta t ion fami l ia le de l 'Office du Crédi t 
Agricole qui admin i s t ra la loi provincia le d e l 'habi ta t ion, car 
nous n 'avons aucune raison de la f a i r e . 

De m ê m e aussi, al lons-nous p r e n d r e pour vér id iques les chif-
f r e s publ iés en f in de mai 1954 par l 'Off ice f édé ra l de la statis-
t ique . 

Le 1er janvier 1954, il y avait 59,967 logements en construc-
t ion au Canada ,dont 13,418 dans la province de Québec et 24,134 
d a n s la province de l 'Ontar io . 

Duran t la pé r iode du 1er janvier 1954 au 31 mai 1954, 32,816 
logements ont é té complé tés au Canada dont 9,993 dans le Québec 
• t 12,776 en Ontar io . 

Et ce n 'es t pas t ou t : en 1953, l 'Ontar io a complé té 35,173 
logements t and i s q u e le Québec en complé ta i t 29,813, soit p r è s 
de 6,000 logements de plus en une seule année , phénornéne qui 
n 'es t q u ' u n e répé t i t ion de celui des années p récéden te s depu i s 
1948: depuis le 1er janvier 1948 au 31 d é c e m b r e 1953, la p rov ince 
d 'On ta r io a complé té 34,299 logements de plus q u e la province 
de Québec. 

D 'après les m ê m e s sources , il est aussi in té ressan t de no te r 
les t endances d e l 'habi ta t chez nous. Pa r exemple , l'on r e m a r q u e 
q u e sur un total de 35,524 logements t e r m i n é s au Canada du 1er 
janvier 1954 au 31 mai de rn i e r , 24,039 sont des maisons uni fami-
liales dé tachées ; 2,184 sont des maisons dé tachées à d e u x loge-
men t s t and i s que les au t r e s sont des maisons è d e u x logements 
cons t ru i tes en succession ou ce qu 'on appel le des "maisons à 
a p p a r t e m e n t s " . 

Dans le Québec, sur un total de plus de 9,000 logements ter-
minés , il y a s eu l emen t 3,840 maisons fami l i a les dé tachées ; 1,660 
maisons dé tachées c o m p r e n n e n t d e u x logements mais pa r cont ra 
les logements d i ts " a p p a r t e m e n t s " se c h i f f r e n t à 3,919, 

La s i tuat ion se m o n t r e à l ' inverse en Ontar io alors que sur 
un total de 14,825 logements t e rminés , il y a 11,099 maisons fami-
liales dé tachées , 238 maisons à deux logements cont re s eu l emen t 
3,214 maisons à a p p a r t e m e n t s . 
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Si la province de Québec possède la me i l l eu re loi de l 'habi-
ta t ion du Canada depuis la Confédéra t ion , nous comprenons mal 
que depu is 1948, l 'Ontar io ait cons t ru i t 35,000 logements de plus 
que le Québec depu is ce t t e da te . 

Si no t re législat ion veut f a i r e des p rop r i é t a i r e s et déconges-
t i onne r les villes c o m m e on le di t , nous comprenons mal que 
plus de maisons è a p p a r t e m e n t s que de maisons fami l ia les déta-
c h â a i aient é t é complé tées depu i s le débu t de l ' année t and is 
q t î l 'Ontar io a cons t ru i t q u a t r e fois plus de maisons uni famil ia-
les que de logements à a p p a r t e m e n t s et t ro i s fo is p lus de mai-
sons un i fami l ia les que la province de Québsc d u r a n t la m ê m e 
pér iode . 

F e r n a n d 8 0 U R R E T 

La capacité de production dépasse les besoins solvables 

"Ça va mal dans l'industrie 
du vêtement: ou le nombre 
des travailleurs est réduit, ou 
la semaine de travail et la 
journée de travail sont écour-
tées; d'autre part, les emplo-
yeurs ne savent pas ce qui se 
passe dans l'industrie tandis 
que nos gouvernements ne 
prennent aucune mesure pour 
remédier à cette situation". 
Telle est en résumé la situa-
tion actuelle dans l'industrie 
du vêtement, ainsi que la voit 
M. Angelo Forte, président de 
la Fédération du Vêtement, 
affiliée à la C.T.C.C. 

Les causes 
Actuellement, de nous dire M. 

Foorte, la perte de temps dans l'in-
dustrie du vêtement est actuelle-
ment d'environ 30 p. 100. S'il n'est 
pas permis de dire que 30 p. 100 
des employés du vêtement sont ac-
tuellement en chômage, il faut ce-
pendant ajouter que des milliers 
de travailleurs et de travailleuses 
travaillent à petite semaine ou mê-
me à petite journée. Mais en dé-
finitive, le total des salaires payés 
dans l'industrie du vêtement a su-
bi une baissa de 30 p. 100 depuis 
un an, de conclure M. Forte. 

Les causes 
M. Forte n'attribue pas ce ma-

laise aux importations. C'est à pei-
ne si les importations de vêtement 

atteignent 1 p. 100 de notre pro-
duction. On ne peut donc mettre 
la responsabilité du chômage ac-
tuel sur la complaisance des gou-
vernements à regard des exporta-
teurs étrangers. 

Selon M. Forte, ce serait plutôt 
l'enstmble des conditions économi-
ques actuelles qui influe énormé-
ment sur l'industrie du vêtement. 

Le chômage 

Il faut nous rendre compte, d'a-
jouter M. Forte, que nous avons 
connu une dure période de chôma-
ge au cours de l'hiver alors que 
plus de 500,000 Canadiens se trou-
vaient sans emploi et par le fait 
même, étaient pratiquement élimi-
nés du champ des consommateurs 
de vêtements. Car lorsqu'on se 
trouve en chômage avec ou sans 
prestations, on ne songe guère à 
renouveler sa garde-robe mais bien 
plutôt à payer le loyer et faire 
manger sa famille. 

Et il faut noter, ajoute-t-il, que 
la situation générale ne s'est pas 
grandement améliorée depuis l'hi-
ver dernier. En effet, d'après les 
dernières statistiques fédérales, 
comparativement à la mi-juin 1953, 
le nombre de personnes sans tra-
vail a doublé cette année, tandis 
que celui des personnes occupant 
un emploi a diminué de 41,000. A 

j la mi-juin 1954, la main-d'oeuvre 
! totale s'élevait à 5,387,000 alors 
; qu'elle était de 5,462,000 en juin 
j 1953. D'autre part, les demandes 
; d'emploi inscrites au Bureau Na-
! tional de Placement se chiffraient 

à 295,000 en juin dernier soit une 

augmentation de 116,500 sur le 
chiffre de l'an dernier à pareille 
date. 

Il n'est donc pas étonnant, selon 
M. Forte, que l'industrie du vête-
ment ait à souffrir plus qu'une au-
tre de cette situation, parce que 
le vêtement sera normalement le 
premier item du budget sur lequel 
on grugera avant de songer aux 
autres. 

La concurrence 
Enfin la concurrence effrénée 

qui a toujours existé dans l'indus-
trie du vêtement constitue une au-
tre entrave à la bonne santé de 
cette industrie. Quand l'on songe, 
de dire M. Forte, qu'il y a 483 in-
dustries dans la robe employant 
environ 14,000 employés, ce qui 
fait une moyenne de moins de 30 
employés par industrie, nous de-
vons nous rendre compte que les 
petits entrepreneurs, les industries 
marginales, comme on les appelle, 
doivent faire des efforts surhu-
mains pour survivre. Malheureuse-
ment, plusieurs ne peuvent tenir 
le coup et doivent ou fermer leurs 
portes ou diminuer la production 
quand les inventaires deviennent 
trop élevées. 

Les petits salaires 
Ce qui complique encore la si-

tuation, ce sont les petits salaires 
payés dans cette industrie. De 
cette façon, advenant le chômage, 
la diminution de la semaine de 

(Suite à la page 2) 

Le chômage dans le vêtement-

Assez élevé pour fermer 30 p. 100 des industries actuelles 
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Letfre de Paris 

Six MILLIONS DE 
SYNDIQUES ALLEMANDS 

Ml — Les syndicats dans là République fédérale 

Nous avons vu que l 'unité consti tuai t à l« fois la force et 
la faiblesse du D.G.B- Force sur le plan de la représenta t iv i té , 
faiblesse dans les domaines où syndicalisme et politique se 
rapprochent et parfois se confondent . 

Un de ces domaines, c 'est celui de la loi de cogestion. On 
connaît le principe de cet te loi. Il introdui t la classe ouvrière 
ou plus précisément les syndicat» qui la représen ten t , dans la 
gestion des grandes ent repr ises . L ' intérêt de l 'expérience est 
indéniable mais on en a parfois exagéré la portée ou plus 
précisément on l'a mal si tuée. Il ne f au t pas oublier que le 
principe de la cogestion réside dans le s ta tut imposé par les 
alliés aux mines et aux en t repr i ses s idérurgiques cartel isées du 
bassin de la Ruhr. Ce sont eux qui dès 1945 imposèrent dans 
Ces ent repr ises la présence d 'un "Directeur du Travai l" désigné 
par les syndicats et par tageant la direction de l 'affaire avec un 
d i rec teur technique et un di recteur commercial représen tan t 
les propr ié ta i res et les act ionnaires. La loi de cogestion a 
in t rodui t dans ces mêmes ent repr ises un Conseil de direction 
de n membres , dont 5 syndicalistes. Aucune aut re ent repr ise 
a l lemande n 'ayant é té touchée par cet te loi, on voit qu'el le 
représen te cer tes le résul ta t d 'un e f fo r t ouvrier et syndical 
mais qu'el le reste malgré tout limitée au secteur où les alliés 
ont voulu a t te indre et modifier l 'économie al lemande et ses 
principes de gestion. 

Après 4 ans d 'expérience, les résul tats de la cogestion sont 
d iversement commentés. Une première remarque s ' impose: rien 
n 'est fonc iè rement changé, les magnats de la Ruhr cont inuent 
à gouverner soit par personnes interposées, soit en ayant repr is 
eux-mêmes le contrôle de leurs af fa i res et la direction de 
l 'économie al lemande se ressent tou jours autant de leur 
présence. 

A Ce su je t , cer tains syndicalistes al lemands font r emarquer 
que les "d i rec teurs du t rava i l " ou les membres syndicalistes 
des conseils de cogestion ne représen ten t plus, rée l lement la 
classe ouvrière . Ils ont été choisis parmi les bureaucra tes du 
D.G.B., ils sont sans doute du fai t même d 'excel lents techni-
ciens mais se révèlent t rès peu liés à la réali té ouvrière de 
l 'usine ou de la région. D'autre par t , leur poste même, avec les 
avantages et le s tanding qui y sont at tachés, aura ient achevé de 
les couper de cet te réalité ouvrière; ils seraient donc devenus 
des "gé ran t s " du capital isme, certes préoccupés de la si tuation 
matér ie l le de la classe ouvrière , mais soucieux avant tou t des 
in térê ts de " l e u r " af fa i re et de l 'économie al lemande en général . 

Il est difficile de mesurer la valeur exacte de ces ->roches. 
Il est cer tain en tout cas qu'ils ne sont pas totalf t injus-
tifiés. D'ail leurs on a l ' impression que le D.G.B. en rai s 'est 
un peu t rop établi dans la machine de l 'Etat , qu'il y a accepté 
une place t rop officiel le et du même coup t rop limitée. Dans 
un ouvrage de propagande int i tulé "L 'Al lemagne Nouvel le" où 
se t rouvent exposés les d i f fé ren t s aspects économiques, poli-
t iques e t d iplomatiques de la République Fédérale , le gouver-
nement reconnaî t cet te si tuation e t l ' importance que l 'aide 
syndicale a eu sur le redressement a l lemand: "...on n'a assisté 
à aucune manifes ta t ion ayant un caractère de lutte de classes 
et pouvant met t re en danger la vie économique de la Nation ou 
l 'essence même de l 'Etat . Sans l 'a t t i tude des salariés organisés 
ou non qui se mon t rè ren t dans la p lupar t des cas disciplinés et 
conscients de leurs responsabil i tés, il aurai t é té impossible dans 
un laps de temps aussi court de sor t i r du marasme et du désor-
dre de 1945 et des années suivantes ." 

C'est, on le voit, un t rès beau "bil let de sat isfact ion" que 
l« chancelier fai t décerner aux syndicats. Ses actes mont ren t 
par ai l leurs qu'il entend bien cantonner le syndicalisme J â n s 
ce rôle d 'auxil iaire dévoué du bien-être généra l . Nous avons vu 
quelle f u t son a t t i tude quand le D.G.B. pré tendi t donner son 
opinion sur la question du réa rmement . Il y a mieux, juste-
ment à propos de la cogestion. Depuis longtemps, les syndicats 
dés i rent l ' é tendre è d 'au t res en t repr ises que celle du charbon 
e t de l 'acier. Le Par lement , de son côté, cherche à res t re indre 
la por tée de cet te même cogestion. Pour soutenir leurs posi-
t ions, les syndicats il y a à peu près un an, envisageaient la > 
grève générale . ADENAUER décida qu 'une pareil le grève pour-
rait ê t re qual i f iée de politique. Pour tan t , dira-t-on, elle visait 
i soutenir une revendication de carac tère s t r ic tement social. 
Le chancelier et ses amis répondent i cet a rgument que la grève 
n 'est sociale que dans les domaines des rappor ts directs du 
pa t ronat e t de la classe ouvrière. La cogestion est une af fa i re 
" l éga le" c'est-à-dire qui dépend de décisions par lementa i res . 
Une grève visant à in f luencer ces décisions serai t donc une 
grève polit ique et ant idémocrat ique, puisque faussant |c jeu 
du par lementar i sme. On voit par cet te a rgumenta t ion que le 
domaine reconnu à l ' initiative syndicale est assez res t re in t . 

Le D.G.B. semblai t f ina lement s 'en contenter jusqu'à ces 
dern ie rs mois. Au jourd 'hu i l 'évolution de la si tuation écono-
mique lui causa des inquiétudes. Seront-elles suff isantes pour 
le fa i re changer de direction et passer dans l 'opposition, je ne 
le crois pas. J 'essaierai d 'expl iquer pourquoi , la semaine 
prochaine. 

Jean-Jacques LAMONTAGNE. 

LA lEMAÎHË 
Drummondvitte, Arfhabaska et Nicolet 

SENTENCE ARBITRALE UNANIME 
DANS LES HOPITAUX 

30 p. 100 de semployés... 
(Suite de la page 1 ) 

travail, les travailleurs et travail-
leuses qui n'ont pu économiser, se 
trouvent en face de la misère: les 
responsables de famille deviennent 
incapables de faire vivre convena-
blement leurs enfants, tandis que 
les célibataires, les je*nes filles 
surtout qui demeurent en cham-
bre, se trouvent devant une situa-
tion sans issue. 

Pour en sortrr 
Cette situation ne peut durer en-

core longtemps, de dire M .Forte. 
Quels remèdes au juste adminis-
trer à cette industrie gravement 
atteinte? Il ne saurait le dii'e pré-
fi.séroent. Toutefois il convient que 
M une industrie a besoin d'un con-

trôle exercé par une espèce de cor-
poration groupant les employeurs 
et les employés ainsi que des re-
présentants du bien commun, de 
façon à réglementer l'industrie, sa 
capacité de production, l'adapta-
tion de la production à la capacité 
de consommer, c'est bien celle du 
vêtement. 

De toute façon, il faudrait que 
le gouvernement institue une en-
quête dans cette industrie afin de 
découvrir ce qui ne va pas. 

Lorsqu'il s'agit d'inondation, de 
maladies du bétail, de surproduc-
tion de blé, on s'occupe de ces pro-
blèmes. Pourquoi négligerait-on le 
sort des 100,000 travailleurs de 

i l'industrie du vêtenir^nt de la pro-
! vince de Québec? demande M. 
1 Forte. 

Un tribunal d'arbitrage pri-
vé, présidé par Me Roland 
Provëncher, protonotaire du 
district d'Arthabaska, et com-
posé également de M. Gérald 
Sylvestre, travailleur social 
de Drummondville, arbitre 
patronal, et de M. Gérald Ju-
tras, secrétaire-gérant du Co-
mité Paritaire des Métiers de 
la Construction de Drum-
mondville, arbitre syndical, 
vient de rendre, en date du 17 
juillet dernier, une sentence 
arbitrale unanime remarqua-
ble en plusieurs points. 

La juridiction de cette sen-
tence arbitrale, exécutoire et 
obligatoire, liera toutes les 
institutions d'hospitalisation 
des comtés de Drummondvil-
le, Arthabaska et Nicolet, 
membres de l'Association Pa-
tronale des Services Hospita-
liers de Québec, Inc., en tout 
huit hôpitaux, orphelinats ou 
hospices. 

Sécurité syndicale 
La convention collective obliga-

toire, faisant partie intégrante de 
la sentence, contient des disposi-
tions uniques et inédites quant 
à la sécurité syndicale. La clause 
du régime syndical prévoit un 
atelier syndical parfait et la re-
tenue syndicale irrévocable pour 
la durée de la convention. La 
clause prévoit en plus que, dès 
qu'un syndicat sera organisé dans 
l'une ou l'autre institution des 
comtés de Drummond, Arthabas-
ka et Nicolet, membre de l'Asso-
ciation Patronale des Services 
Hospitaliers de Québec, la clause 
d'atelier syndical parfait et tou-
tes les dispositions de la senten-
ce arbitrale s'appliqueront "de 
facto" de jour de l'émission du j 
certificat de reconnaissance par 
la C.R.O., sans autres négocia-
tions ou formalités. Il faut ajou-
ter que ces dispositions relatives 
à la sécurité syndicale avaient 
fait l'objet d'une entente préala-
ble à la sentence arbitrale entre 
les syndicats et l'Association Pa-
tronale. A part les clauses d'an-
cienneté, de règlement des griefs, 
et de certaines dispositions qui 
entrent habituellement dans le 
mécanisme des conventions col-
lectives de travail, la sentence 
ordonne les dispositions suivan-
tes: 

Avantage» économiques 

1.- A compter du 1er septembre 
1954, la semaine de 48 heures, 
distribuées en 6 jours de huit 
heures pour les infirmiers, les 
mécaniciens de machines fixes, 
les aides masculins et féminins. 
Avant la sentence arbitrale, la 
semaine normale était de 54 
et de 51 heures. 
La semaine de 44 heures pour 
les employés de bureau, les 
tailleuses, les couturières, les 
employées de laboratoire, vdes 
salles de repassage et les buan-
dières. 
Il s'agil donc d'une diminu-
tion de 3 à 6 heures par semai-
ne, avec pleine compensation. 

2.- 8 fêtes chômées et payées, 
comme auparavant. 

3.-6 jours de congé-maladie con-
sécutifs pour tous les employés 
de moins d'un an de service; 
14 jours de congé-maladie con-
ïécutiifs pour tous les employés 
de trois (3) ans et plus de ser-
vice; 
15 jours d'hospitalisation gra-
tuite après un an de service. 
Auparavant, seuls les employés 
masculins bénéficiaient de 6 
jours de congé-maladie par an-
née. Tous les autres avantages 
sont ajoutés. 

ASSURANCE-ÀL-iLADIE : 
4.-A "r^iivîrr (în Irr septembre 

1954. une- iissuraiice-£ r o u p e 

couvrant l'hospitalisation, soins 
médicaux et chirurgicaux, in-
demnités de salaires, contribu-
toire à 50% par l'employeur, 
devra être accordée à tous les 
employés. 

5.-VACANCES PAYEES: 
1 semaine après un an de 

service; 
2 semaines après 3 ans de 

service; 
3 semaines après 10 ans de 

service. 
Auparavant, les employés jouis-
saient de 2 semaines après 5 
ans et de 3 semaines après 25 
ans. 

6.-PRIME DE NUIT : 
Une prime de nuit de sept sous 
(7c) l'heure pour tout travail 
exécuté entre 7 b. p.m. et 7 
h. a.m. 
Auparavant, la prime de nuit 
s'appliquait aux seuls hôpitaux 
généraux, à un taux de $2.00 
par semaine, pour 51 heures. 
La nouvelle disposition fixe la 
prime de nuit, pour une se-
maine complète, à $3.36 par 
semaine. 

7.- SALAIRES : 
Pour les employés masculins : 
Une augmentation de $2.00 par 
semaine, avec effet rétroactif 
du 1er septembre 1953 au 1er 
mars 1954, et une augmenta-
tion de $3.00 par semaine du 
1er mars 1954 au 1er août 
1954. L'augmentation c o n t i-
nuant son effet du 1er août 
1954 au 1er mars 1955, et une 
autre augmentation de $2.00 
par semaine du 1er mars 1955 
au 1er septembre 1955, date 
d'expiration de la convention. 
Pour les employés féminins: 
Une augmentation de $1.00 par 
semaine, du 1er septembre 
1953 au 1er mars 1954, et de 
$2.00 du 1er mars 1954 au 1er 
août 1954. L'augmentation de 
$2.00 continuant son effet du 
1er août 1954 au 1er mars 1955, 
deux autres dollars addition-
nels s'ajoutant du 1er mars 
1955 au 1er septembre 1955, 

date d'expiration de la conven-
tion. 

En résumé, 

a) Pour les employés masculins: 
Augmentation, au 1er août 
prochain, de $3.00 par semai-
ne. rétroactivité de $2.00 et 
$3.00 par semaine échelonnée 
du 1er septembre 1953 au 1er 
août 1954, plus une augmen-
tation automatique de $2.00 
par semaine au 1er mars pro-
chain. 
Semaine de 48 heures, avec 
pleine compensation, au 1er 
septembre prochain (aupara-
vant 51 et 54 heures). 

b) Pour les employés féminins : 
Augmentation, au 1er août 

•prochain, de $2.00 par semai-
ne, rétroactivité de $1.00 et 
$2.00 par semaine échelonnée 
du^ 1er septembre 1953 au 1er 
août 1954, plus une augmen-
tation automatique de $2.00 
par semaine au 1er mars pro-
chain. 
Semaine de 48 et 44 heures, 
selon les catégories, avec plei-
ne compensation, au 1er sep-
tembre prochain (auparavant, 
54, 51 et 48 heures). 

Il est à noter que les certificats 
de reconnaissance syndicale tou-
vrent tous les employés, à l'ex-
ception des infirmières, les tech-
niciens et techniciennes, les li-
cenciées en puériculture et le» 
employés de moins de seize ans. 

La convention collective a un» 
durée de 2 ans, à compter du 1er 
septembre 1953. 

Les procureurs des syndicats 
concernés devant le tribunal d'ar-
bitrage étaient le confrère Bruno 
Beaudoin, organisateur du Con-
seil Central de Drummondville, 
et le confrère Jacques Archam-
bault, conseiller technique de la 
CTCC auprès de la Fédération 
des Services. 

M. Louis Bilodeau, secrétaire 
de l'Association Patronale d'e» 
Services Hospitaliers de Québec, 
représentait les institutions d'hos-
pitalisation. 

Riverbend ef Kénogami 

Semaine de 40 heures 
et taux de base de $1.46 

La Fédération de la Pulpe 
et du Papier annonce le re-
nouvellement de plusieurs 
conventions collectives de tra-
vail dont celles avec la compa-
gnie Price Bros, de River-
bend et Kénogami, chez Do-
nohue Bros, et à Donnacona. 
Plusieurs avantages ont été 
obtenus dont la semaine de 40 
heures un peu partout avec la 
pleine compensation. 

Price Brothers 
Pour Kénogami et Riverbend les 

conventions ont été renouvelées 
avec quelques amendements et 
une augmentation générale de 5% 
minimum $0.08. Cette augmenta-
tion établit le taux de base à $1.46 
pour une semaine normale de 44 
heures. La semaine de 40 heures 
sera instituée le 1er novembre. Au 
cours des douze mois de mai 1954 à 
mai 1955, les travailleurs de ces 
usines gagneront chaque semaine 
çn moyenne sur l'année le même 
salaire qu'à 40 heures avec pleine 
compensation et en mai prochain 

inous aurons l'occasion de négocier 
une autre augmentation de telle 
sorte qu'ils auront obtenu la se-
maine de 40 heures, jion seulement 
sans aucune perte mais en aug-
mentant de f?/-on amrécîsb!-" if;ur 
revenu : L^s '•'•'.-.-i 
"ami et R^''^»-'^'-"'! T 'V-
m^nt ce"x d» d - nnn'er 
qui au Canada se font le pîu»; gros 

revenu. Cela ne s'applique toute-
fois qu'à ceux qui sont couverts 
par notie juridiction. 

Chez Donohue Broi-hers 
Les 40 heures seront instituées 

avec pleine compensation selon les 
termes du nouveau contrat et les 
homnies de métier jouiront d'une 
situation incomparable puisque, 
pour une parmi les autres, la clas^ 
se "A" gagnera $2.13 l'heure. 

A Donnacona 
La semaine de 40 heures est 

aussi instituée — avec pleine com-
pensation, les travailleurs qui fai-
saient des heures plus longues qu» 
les autres jouissent de la môme 
augmentation de salaire avec un» 
réduction d'heures proportionnel-
le. 

A St-Raymond et Desbient 
Les négociations ne sont pas en-

core terminées; ces petites usine» 
trouvent la concurrence dure, la 
Compagnie offre une réduction 
d'heures avec pleine compensation 
et un boni d'attente, les négocia-
tions continuent. 

Sur la Côte Nord 
Les conventions ont toute«:. été 

x-enouvelées avec augmentation d« 
$0.05 l'heure par conciliation, cela 
'"01.1V les centres do ch-n-gem^'ïiis et 

iPuelin et Shelter Bay négocie-
ropt de nouveau en novembre pro-
chain. 
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L A S E M A I N E 
DANS LES SERVICES HOSPITALIERS 

Principe important réaffirmé 
concernant l'incapacité de payer 

Nos lecteurs auront pris connaissance, dans une autre 1 lust'c* ce r t a ine s tabi l i té dans la i o r i s p r u d e n c . Nous 

colonne, de ce que contient, en avantages nouveaux, la sen- ^ ^TollVn" r'^aisinTbYe^enï H . . ? » ' " d , ' r " n d ' V " r e ' 3 2 c i s i o n qui 
Nos lecteurs auront pris connaissance, dans une autre 

colonne, de ce que contient, en avantages nouveaux, la sen-
tence arbitrale que vient de rendre un tribunal présidé par 
Me Roland Provencher, protonotaire de la Cour d'Artha-
baska. 

Mais il convient tout de même que tous lisent quelques 
fxtrai ts de la déclaration de principe que les arbitres font ' 
àu début: 

"La ques t ion de savoir si, en m a t l i r a d ' a rb i t r age , la capaci té 
de payer d e l ' employeur dev ien t un é l é m e n t du p r o b l è m e et doi t 
e n t r e r en l igne de compte , deva i t ê t r e n é c e s s a i r e m e n t déc idée 
d ' abord . En r é p o n d a n t n é g a t i v e m e n t 1 ce t t e ques t ion , n o t r e t ra-
vail se rédu i sa i t A e x a m i n e r les d e m a n d e s ouvr i è r e s ; en y répon-
d a n t a f f i r m a t i v e m e n t , nous assumions l 'obl igat ion d ' e x a m i n e r la 
s i tua t ion f i n a n c i è r e des p a t r o n s conce rnés d a n s le p r é s e n t l i t ige. 

Le s imple énoncé de ce t t e propos i t ion nous a d ' abo rd fo r t e -
men t é tonnés , t a n t il nous para issa i t logique de cons idé re r non 
s e u l e m e n t la jus t ice des d e m a n d e s qui nous é t a i en t fa i tes , mais 
aussi e t s u r t o u t la capac i té d 'y f a i r e f a c e chez ceux i qui nous 
al l ions imposer l 'obl igat ion de le* r empl i r . Le savant p r o c u r e u r 
des ouvr i e r s nous a soumis su r ce po in t u n e t h è s e à laquel le il 
nous s emb le imposs ib le de ne pas a d h é r e r . 

Nous s o m m e s en d ro i t social e t les i n t é rê t s en jeu ne sont 
pas s e u l e m e n t des i n t é r ê t s pécun ie r s , ils ne sont m ê m e pas uni-
q u e m e n t les i n t é r ê t s de s pa r t i e s en cause . 

Sans expose r ici t o u t e l ' é tude q u e nous avons f a i t e de ce t t e 
ques t ion , nous croyons q u ' a p r è s avoir é tab l i les sa la i res e t con-
di t ions de t rava i l au n iveau normal , la capaci té de l ' employeur 
de f a i r e f ace à ses jus tes -obligations ne devra i t ê t r e cons idérée 
que t r è s excep t i onne l l emen t . 

En thèse géné ra l e , nous c royons h o n n ê t e m e n t q u e ce prin-
cipe devra i t p réva lo i r et cela pour t ro i s ra isons p r inc ipa les : 

a) Il es t en accord avec les ex igences d e la d ign i té huma ine . 
La vie des h o m m e s doit l ' empor t e r sur l ' ex is tence de cer-
t a ines indus t r ies . 

b) Aux points de vue économique et social, il est de sa ine 
doc t r ine : 

• ) é c o n o m i q u e m e n t pa r l an t , les indus t r i e s anémiques 
j e t t en t la p e r t u r b a t i o n su r le m a r c h é avec des mau-
vais p rodu i t s à des p r ix i n j u s t e s pour les concur-
r en t s ; il vau t m ieux qu 'e l les d i spa ra i s sen t e t le p lus 
t ê t se ra le m ieux ; 

b) soc ia lement , e l les e n t r e t i e n n e n t la m i s è r e en payant 
des sa la i r e s d e f a m i n e . C o m m e les sols pauvres , t r o p 
pauv re s pour p r o c u r e r jamais l ' a i sance à l eu r s tra-
va i l leurs , n ' a u r a i e n t jamais dû ê t r e é tab l ies . 

c) Il s emble t e n d r e f o r t e m e n t à deven i r règle géné ra l e . 
En t ou t e b r a n c h e du droi t , u n e sa ine admin i s t r a t ion de la 

jus t ice exige une ce r t a ine s tabi l i té dans la j u r i sp rudence . Nous 
auxquels on peu t r ep roche r un t r a i n de vie ex t ravagan t , 
ne pouvons r a i sonab l emen t r i sque r de r e n d r e u n e décis ion qui 
sera i t c p m p l è t ^ m e n t en m a r g e du p r é c é d e n t é tabl i . Nous au r ions 
to r t d 'oub l i e r q u e le l i t ige aux p ropor t ions modes tes qui nous 
con f ron te , n 'es t q u ' u n épisode du duel engagé dans la société 
ac tue l le e n t r e d e u x f o r m i d a b l e s pu issances , le capi ta l et le t ra-
vail. Aucune p récau t ion ne devra i t ê t r e négl igée pour q u e ce t t e 
lu t te de d e u x cou ran t s d ' idée ne c o m m e n c e pas cel le de d e u x 
civil isat ions. Les m ê m e s p r inc ipes devra i en t gu ide r tous les juges 
commis à l ' admin i s t ra t ion de la jus t ice dans une b r a n c h e d o n n é e 
de no t r e d ro i t . " 

Bien que les arbitres affirment vouloir étudier la si-
tuation financière des institutions concernées et en tenir 
compte, il n'en reste pas moins que dans leur sentence, les 
arbitres accordent, en totalité, les demandes syndicales, en 
échelonnant graduellement les nouvelles obligations finan-
cières des institutions "pour leur permettre de réajuster 
leurs revenus à leurs dépenses". 

Et les arbitres concluent ainsi leur exposé: 
" P o u r ce qui est des d e m a n d é s ouvr iè res , la p reuve nous 

p e r m e t de conc lure q u e ceux qui les ont réd igées avaient bien le 
dés i r de ne r ien e x a g é r e r . Elles nous ont s emblé équ i t ab les en 
regard du coût de la vie et de s sa la i res en généra l . Ne dépassen t -
elles pas d a n s u n e ce r t a ine m e s u r e ce que l'on a appe lé le sa la i re 
v i t a l , c o m m e on l'a p r é t e n d u ? I l f a u d r a i t s ' e n t e n d r e é v i d e m m e n t 
sur ce qui cons t i tue un sa la i re vi tal . P e r s o n n e n 'osera i t évidem-
men t con tes te r q u e l ' ê t r e h u m a i n a des besoins abso lument légi-
t imes au delè de ce qui est nécessa i re è la subs i s tance de l ' an imal 
• t qu 'un sa la i re vital doit ê t r e su f f i s an t pour y pourvoi r . Mais 
un sa la i re su f f i s an i t en soi ne l 'est p lus s'il n 'es t pas dépensé 
avec économie . 

Dans no t r e é p o q u e d ' abondance , les deux par t i es y t rouve-
ra ient , le p lus souven t , l eurs comptes si d 'un côté les pa t rons 
a jou t a i en t à l eur capac i té de payer les sommes f abu leuses qu ' i ls 
englout i ssen t è l ' année longue d a n s T 'ex t ravagance , dans leur 
t r a in de vie, e t si d e l ' au t r e côté les ouvr i e r s appo r t a i en t de la 

• m e s u r e , d e la modé ra t i on , un vé r i t ab le sens de l ' économie d a n s 
l 'o rganisa t ion de leur budge t . Chacun t i en t à avoir le dro i t de 
vivre selon son t e m p s et ce p r é t e n d u droi t , il est si bien admis 
dans nos m o e u r s q u e des a rb i t r e s ne s au ra i en t r e f u s e r d ' en t en i r 
compte au moins dans u n e ce r t a ine m e s u r e , m ê m e si d a n s no t r e 
cas pa r t i cu l i e r les pa t rons conce rnés ne sont ce r tes pas de ceux 

Nous conc luons donc u n a n i m e m e n t que les sa la i res do ivent 
ê t r e r a i sonnab leme tn é tab l i s au niveau des us et c o u t u m e s de 
n o t r e t e m p s e t c 'est ce q u e nous avons essayé de f a i r e d a n s les 
c lauses de la convent ion qui su i t " . 

Dans le commerce de Chicoufimi 

ECHEC DES NEGOCIATIONS 
Les négociations entra le 

syndicat des employés de M a -
gasins de Chicoutimi et l 'As-
sociation patronale qui du-
raient depuis plusieurs se^mai-
nes, viennent de se terrniner 
par un échec. En effet, la se-
maine dernière, les parties se 
sont quittées sans en venir à 
une entente en dépit des ef-
forts du conciliateur qui a ten-
té d'amener les parties à un 
point de vue commun. 

En fait, il y avait entente sur 
la plupart des questions, y com-
pris les heures de travail et les 
échelles de salaires. Là où l'accord 
» été impossible, ce fu t au sujet 
de la sécurité syndicale. Le Syndi-
cat avait demandé la formule Rand 
«t en dernière instance, avait ac-
cepté la formule Rand mitigée, 
c'est-à-dire que celle-ci aurait été 
en vigueur là seulement où le syn-
dicat aurait déjà eu la majorité 
des membres dans ses rangs. Il 
s'agissait là d'une proposition du 
conciliateur, mais les patrons ont 
préféré refuser la sécurité syndi-
cale plutôt que de signer une en-
tente. Chacun peut interpréter à 

sa manière cette façon d'agir un | 
peu surprenante de la part des 
marchands locaux. Pour nous, elle 
est très simple; les marchands ne 
veulent pas de sécurité syndicale, 
ils ont peur d'un syndicat fort et 
préfèrent un petit syndicat juste 
assez fort pour survivre, mais pas 
assez vigoureux pour mener une 
action efficace. Autrement dit, on 
aime une façade, une photo, mais 
pas la réalité. 

Il va sans dire que le syndicat 
n'en restera pas là. Des négocia-
tions directes peuvent être entre-
prises avec des magasins où le syn-
dicat détient déjà un certificat de 
reconnaissance syndicale. Le dé-
cret dans le commerce de détail 
peut bien sauter, etc. Bien d'autres 
choses peuvent arriver, mais le 
syndicat pourra alors se dire que 
les employeurs l'auront voulu. 
Pour comprendre une comparai-
son un peu éloignée peut-être. Les 
Français n'ont jamais voulu céder 
un pouce de terrain en Indochine» 
eh bien, ces jours-ci, ils ont dû, 
malgré eux, céder un territoire ha-
bité par 13 millions de personnes. 
La même chose peut ari-iver dans 
le commerce de détail et à ce mo-
ment, il y aura des pleurs et des 
grincements de dents. 

I Shawinigjn 

Les employés de l'Alcan 
sont dans l'incertitude 

t e s négocia t ions se ra i en t à la veil le d ' ê t r e t e rminée» ou 
rompues e n t r e le Syndica t des Employés de l 'A luminum Co. de 
Shawinigan e t l ' en t r ep r i s e de ce nom. C'est ce qui ressor t d ' u n 
récent appel lancé pa r le syndicat aux syndiqués d i m a n c h e der-
n ier . 

D i m a n c h e d e r n i e r , en e f f e t , tous les synd iqués ont é té pr iés 
d 'ass is te r è l ' a ssemblée qui deva i t avoir lieu jeudi soir le 29 
jui l let en la sal le d e l ' Imaculée-Concept ion. Le but de ce t t e 
assemblée , c ' é ta i t do m e t t r a les synd iqués au cou ran t des négo-
cia t ions et de b ien c o m p r e n d r e les décis ions qui pou r r a i en t y 
ê t r e pr ises . 

On sai t q u e les négocia t ions se sont poursu iv ies mard i , 
merc red i , jeudi et vendred i de ce t te semaine . 

Montréal 

Prochain congrès 
de la Fédération 

du Commerce 
Le prochain Congrès provincial 

annuel de la Fédération National» 
des employés du commerce (C.T. 
C.C.), aura lieu à Montréal, les 7 
8 et 9 août. 

Tous les centres importants de 
la province seront représentés par 
une centaine de délégués, tant fé-
minins que masculins, exerçant 
des travaux manuels ou cléricaux 
dans des magasins de nouveauté, 
de quincaillerie et d'alimentation 
en gros ou en détail. 

Ces délégués de différents syn-
dicats étudieront les nombreux 
problèmes qui se posent actuelle-
ment chez les employés de maga-
sins. 

Les congressistes seront les hô-
tes du Syndicat des employés de 
magasins de détail de Montréal, et 
principalement des employés de 
la maison Dupuis Frères, dont le 
personnel, il importe de le souli-
gner, est entièrement syndiqué. 

Les séances de délibérations sa 
dérouleront à la salle des Syndi-
cats nationaux de Montréal, à 1231 
est, de la rue Oemontigny, sous la 
présidence de M. Lucien Dorion, 
de Québec, président de la Fédéra-
tion. 

Voici le programme du Congrès: 
Samedi, 7 août 

7 h. 30 à 10 h. p.m.: Inscription 
des délégués. 

Dimanche, 8 août 

9 heures a.m. : Messe à 1 e.îUse 
Saint-Jacques. 

10 h. 15 a.m. : Ouverture du 
Congrès; appel nominal des délé-
gués; rapport du Comité exécutif; 
lettres et communications; forma-
tion de comités; rapport du pré-
sident; rapport du secrétaire; rap-
port de l'organisateur. 

2 h. 30 : Deuxième séance du 
Congrès; rapport du trésorier; af-
faires commencées; affaires nou-

; velles; résolutions. 
5 h. 30 p.m. : Départ pour Saint-

1 Césaii'e. 
7 h. p.m. : Souper canadien au 

: 'Toyer des Hirondelles", à St-Cé-
aire. 

, 9 h. p.m. : Soirée récréative au 
i même endroit. 

Lundi 9 août 

9 h. 30 a.m. : Troisième séance 
du Congrès : rapports des comi-
tés; rapports dés délégués; élec-
tions; conseils de l'aumônier. 

2 h. 30 p.m. : Quatrième séanca 
du Congr,s, si nécessaire, jusqu'à 
épuisement de l'ordre du jour. 

Montmagny 

Conciliation chei Duplan 

A R V I D A 
A la dern'ère r mblée du Syn-

dicat national dss ï ' nployés de la 
Commission s c o l a i r e d'Arvida 
avaient lieu les élections des offi-
ciers. M. Albert Fay, d'Arvida, fut 
nommé président. M. Philippe 
Tremblay, d'Arvida, vice-président 
et M. Raymond Lafrance, d'Arvi-
da, secrétaire. 

ST-HYACINTHE 
Les élections de l'Exécutif du 

Syndicat de la Métallurgie de St-
Hyacinthe qui groupe les employés 
de la Cie Volcano, ont donné les 
résultats suivants: Monsieur Ca-
mille Blanchette Président. Jean 
Paul S t - R 0 c h, Vice-Président; 
Georges Joyal, s e c . Financier; 
Maurice Bachnid, Trésorier;. Jean 
Guy Lussier, Directeur; Adrien 
Leblanc, Directeur. 

La Syndicat National du 
Textile de Montmagny a re-
quis les services d ' un concilia-
teur du Ministère du Travail 
pour tenter de régler le di'ffé-
rend qui l'oppose à la Cie Du -
plan du Canada concernant le 
renouvellement d 'une conven-
tion collective de travail expi-
rée le 1er mai 1954. 

Le différend qui remonte au 8 
avril dernier, date de l'ouverture 
des négociations, porte sur la de-
mande syndicale pour une fête 
chômée et payée de plus, ce qui 
porterait le nombre à 7 et un plan 
d'assurance-hospitalier, médical et 
chirurgical dont les ouvriers ac-

quitteraient une partie du coût. 
Après cinq séances de négocia-

tions, l 'entente ne put être conclue 
et le syndicat a alors demandé la 
conciliation. 

Le 30 juin dernier, M. Léonce 
CHche, conciliateur du Minstère 
du Traval, convoquait les parties 
afin d'entendfe les parties exposer 
le résultat des négociations. 

Le conciliateur doit convoquer 
de nouveau les parties cette se-
maine afin de faire les recomman-
dations qui lui paraîtront oppor-
tunes. 

Entre temps, le syndicat refuse 
de discuter une augmentation de 
tâche sur une certaiiw opération, 
ainsi que le demande la compa-

i gnie. 

EXPORT 
LA M E I L L E U R E 

C I G A R E T T E AU C A N A D A 
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UN DOSSIER SUR tiS BILLS 19 ET ZO 

DEMOCRAT IE L ' O P I N I O N PEUT 
S ' EXPR IMER PAR DES GESTES 

POURQUOI CE DOSSIER! 
Le sujet, à notre sens, revêt une importance considérable. 

Et cela pour deux raisons. 

. . La première c'est que nous constatons avec angoisse, dans 
une province catholique comm ela nôtre, une tendance de plus 
en plus marquée à accepter l'erreur du positivisme juridique 
"qu i attribue une majesté trompeuse à l'émission des lois 
purement humaines et fraie la voie à un fatal détachement des 
lois de la moralité". (1 ) En effet, ce qu'il y a de plus inquié-
tant, ce n'est pas tant que tel ou tel législateur en arrive à 
dicter une loi ou une autre, car l'histoire nous apprend qu'au-
cun législateur n'est éternel. Mais nous sommes gravement 
menacés lorsque l'ensemble de la population et surtout lors-
que les classes instruites restent apathiques et ne prennent 
point l'habitude de juger les mesures législatives selon les 
normes de la morale ou du droit naturel. Et quand, dans notre 
province nous songeons qu'il y a, environ deux mille avocats 
qui ont fait leurs études de droit et peut-être au delà de cin-
quante mille professionnels à qui on a enseigné la philosophie 
thomiste pendant deux ans, nous nous demandons ce que 
l'avenir nous réserve svec une telle "él i te" ! 

La seconde raison qui rend ce sujet très impartant, c 'est 
quMI est extrêmement dangereux de laisser les syndicats ou-
vriers se débattre seuls lorsqu'il s'agit de problèmes impliquant 
des principes de doit naturel e t de morale. On les oblige ainsi 
h faire groupe à part dans la société et , avec le temps, ils pour-
ront fatalement avoir l'impression d'être les seuls défenseurs 
du droit. Comment pourrons-nous alors avoir un véritable 
ordre social 7 

En 1950 , N N . SS. les Evêques de la province de Québec 
avaient donné cet te consigne i "Que les apôtres sociaux, prê-
tres e t laïcs, redoublent de zè le ! Nous revendiquons pour eux 
la liberté de signaler les abus de notre régime économique, 
dans le respect de Ta vérité telle qu'ils la connaissent après 
avoir utilisé tous les moyens d'informations dont ils peuvent 
disposer, la liberté aussi de proposer des remèdes aux maux 
dont souffre notre vie économique e t sociale". (2 ) Voilà 
pourquoi nous avons cru qu'il était de notre devoir de faire 
ces considérations. 

Nous n'avons pas la prétention d'avoir dit le dernier mot 
ni, encore moins, d'engager la responsabilité de la Hiàrarchie. 
Cependant les vues exprimées sont celles de théologiens et 
de moralistes qui selon leurs moyens et dans les limites de leur 
compétence, cherchent à jouer leur rôle dans l'Eglise et dans 
la société où la-Providence a voulu qu'ils exercent leur minis-
tère d'édairer et d'enseigner. Etant donné le climat qui existe 
à l'heure actuelle dans notre province, il n'est peut-être pas 
inutile de dire et même de déclarer péremptoirement qu'ils se 
sont placés strictement dans la perspective même de l'Eglise 
que N N . SS. les Evêques de la province ont sî  bien exprimée 
dans le document que nous venons de citer. " S ' i l arrive que 
l'Eglise trouve nécessaire de manifester sa désapprobation au 
sujet d'une attitude ou d'une loi, ou simplement de mettre en 
garde contre une tendance ou un projet, élle n 'a jamais pour 
but de s'immiscer dans le domaine politique, de favoriser^un 
parti au détriment d 'un autre, de diminuer le respect dû à 
l'autorité civile. Elle veut plutôt rendre service aux gouver-
nants et aux gouvernés en remettant devant leurs yeux les 
principes de l'ordre voulu par Dieu", (3) 

t'nfin, en tant que théologiens sociaux, nous n'avons pas 
perdu de vue cette observation que N N . SS. les Evêques fai-
saient à la même occasion : " le rôle des prêti-es désignés plus 
particulièrement pour ce ministère d'apôtres sociaux est par-
fois bien ingrat et exige beaucoup de sacrifices. L'accomplisse-
ment de leur tâche présente une foule d'embûches et de 
difficultés. Spécialement dans les cas concrets et les conflits 
d'intérêts, il n'est pas toujours facile d'appliquer adéquate-
ment les normes de la justice. Leur action et leurs attitudes 
risquent de froisser des susceptibilités, de heurter des préjugés 
et de leur «ttirer des oppositions et des critiques. Nous les 
encourageons à poursuivre leur périlleux apostolat avec charité 
et prudence, mais sans vaine p e u r . . . Ils auront toujours 
l'appui et l'estime des honnêtes gens et des hommes droits qui 
veulent le règne de la justice et de la charité". (4) 

Gérard DION 

11) pic XII, Message de No*l 1942, in Marray, "La comij unauté 
humaine", no 773. 

(2) Letti-e pastorale collective, Le problème oucrier, no 203 

(3) ibidem, no 158. 

(4) ibidem, no 199, 

La rhétorique populaire a l'habitude de définir la démo-
cratie comme " le gouvernement du peuple par le peuple e t 
pour le peuple". Cette définition simple peut avoir un certain 
effe; sur les hustings ou dans les discours après banquets, mais 
en réalité elle ne veut rien dire. A-t -on déjà vu un pays gou-
verné par le peuple lu i -même? Tout gouvernement sur la 
terre n'est-il pas un gouvernement du Peuple? Il n 'y a pas, 
à ce que ie connaisse, de gouvernement des animaux. Enfin, 
c'est la nature de tout gouvernement de gouverner POUR 
le peuple : cette finalité ne peut donc pas non plus, distinguer 
le système démocratique d 'un autre. Il pourra bien se rencon-
Uer, en fait, des R E G I M E S tyranniques dans lesquels le gou-
vernement nu lieu de rechercher le bien du peuple (ou si l 'on 
veut le bien commun) poursuivra l'intérêt personnel des gou-
vernants ou celui d 'une classe privilégiée, mais il ne s'âgit pas 
là d 'un système politique, c'est une distortion même de la 
notion de gouvernement. 

La démocratie 

Il est assez triste de constater que dans des pays où le 
régime démocratique est instauré depuis longtemps, il es t si 
peu de personnes qui aient pris la peine de réfléchir e t qui 
aient une véritable notion de la démocratie. Même dans notre 
catholique province de Québec où l'on t e vante d'avoir les 
institutions catholiques les meilleures au monde, on connaît 
peu ou pas du tout les messages de Noël de 1 9 4 2 e t 1 9 4 4 dani 
lesquels le Pape Pie XII a exposé d'une façon si claire e t si 
lumineuse les principes chrétiens s'appliquant à la démocratie. 
Un groupement respectable e t aff ichant pourtant son inspira-
tion catholique s'en tenait récemment, pour juger les problè-
mes, à la seule couverture de l'encyclique IMMORTALE ' 
DEi de Léon X l l t , publiée en 1885 . 

Il est impossible, dans un court exposé, de tout dire ce 
qui se rapporte à la démocratie. Nous allons cependant rappe-
ler certaines notions fondamentales lesquelles nous paraissent 
d'une importance capitale pour comprendre e t juger les réac-
tions syndicales depuis 1949 en notre province. 

En termes précis, la démocratie se définit de la façon 
suivante : elle es t "un système politique dans lequel les ci-
toyens, égaux devant la loi, sont opposés à désigner les t itu-
laires de l'autorité et à en être les conseillers. 

Il ressort de cet te définition deux caractéristiques essen-
tielles à la démocratie. 

Li première, c 'est qu'en démocratie, l'arbitraire n'a pas 
de place. Tous sont soumis à la loi ( 1 ) . Les gouvernants n'ont 
pas le droit ni de faire des lois ni d'administrer la chose publi-
que à leur guise : ils sont soumis à la constitution, laquelle e s t 
leur loi. De plus les citoyens, les groupes, les administrateurs 
de la chose publique sont égaux devant la loi. C'est pour sauve-
garder ce t te égalité devant la loi, pour empêcher l'arbitraire 
que l'on a établi une distinction entre le pouvoir législatif 
d'une part, e t les pouvoirs exécutif e t judiciaire, d'autres part. 
Il répugne d'être juge dans sa propre cause. 

Le rôle des citoyens 

La seconde caractéristique essentielle concerne le rôle 
des citoyens par rapport à l'autorité civile. En démocratie, les 
citoyens ont le droit et le devoir de désigner les titulaires de 
l'autorité et d 'en être les conseillers. Contrairement à ce que 
soutenaient les théoriciens du "contrat social", le pouvoir ne 
vient pas de la volonté des citoyens, mais les citoyens sont 
appelés à désigner et à conseiller les personnes qui exercent 
le pouvoir civil, ou, si l 'on veut, les détenteurs de l'autorité 
civile. 

C 'est parce que, en démocratie, les citoyens ont le droit 
de désigner les titulaires de l'autorité qu'à des périodes déter-
minées, plus ou moins longues, il se tient des élections. La 
fonction de désignation des titulaires de l'autorité ne s'exerce 
en somme que quelques jours. Il n 'en est pas ainsi pour l'autre 
fonction aussi essentielle, celle de conseiller les détenteurs de 
l'autorité. Celle-ci est permanente, elle n'est pas l'affaire 
d 'une journée ou de la période pré-électorale. 

C 'est à cause de ces deux fonctions essentielles des ci-
toyens qu'en démocratie il est indispensable que ceux-ci aient 
liberté d'expression, liberté d'assemblée et liberté d'asso-
ciation. 

Les citoyens ont donc le droit d'exprimer leur opinion 
par tous les moyens licites à leur disposition; parole, écrit, 
image, gestes, etc. Ils ont aussi le droit d'amener leurs conci-
toyenj à penser comme eux, à faire prévaloir leurs vues, à 
former des groupes pour exprimer leur opinion. Ce qui est vrai 
des individus l'est aussi des groupes. 11 y a des groupes spéciale-
ment formés à cette fin : se sont les partis politiques. Mais la 
société civile est constituée d 'un nombre considérable d'asso-
ciations de groupements qui tout en poursuivant l'intérêt de 
leurs membres doivent s'insérer dans la communauté et parti-
ciper.indirectement à la vie politique. 

C'est pourquoi le Souverain Pontife Pie X I I , dans son 
message de Noël de 1944 disait : "Exprimer leurs propres 
opinions sur les devoirs et les sacrifices qui leur sont imposés; 

Dernièrement, l« Service d'Education de la 
C.T.C.C. rendait public un dossier sur les bills 19 et 20. 
Ce dossier, constitué d'une série de textes rédigés par 
des théologiens sociaux, M M . les abbés Gérard Dion, 
Louis O'Neil l , Léo Forest, trouve sa justification dans 
l'introduction que présente M. l'abbé Gérard Dion. 

Ce dernier exprime son angoisse devant ce qu'il 
appelle " la tendance ii acc«pter chez nous l'erreur du 
positivisme juridique", d'une part, et l'apathie des 
classes instruites, d'autre part. 

La deuxième raison qui justifie ce dossier, c'est 
qu'il ne faut pas laisser les ouvriers se débattre seuls 
quand des principes de droit naturel et de morale sont 
en jeu. 

A la demande de plu«j«urs lecteurs, le journal 
LE T R A V A I L reproduira par tranches chacun des arti-
cles qui composent ce dossier sur les bills 19 et 20. 

Aujourd'hui, nuos présentons la justification du 
dossier par M . l'abbé Ccr»ràJOion et le droit d'expri-
mer son opinion en régime démocratique par le même 
auteur. 

ne pas être contraints à obéir sans avoir été entendus : voilà 
deux droits du citoyen qui trouvent dans la démocratie, comme 
le nom même l'indique leur expression naturelle. De la solidité, 
de l'harmonie, des heureux résultats de cet accord entre les 
citoyens et le gouvernement de l'Etat, on peut juger si une 
démocratie est vraiment saine eféquilibrée et quelle est sa 
capacité de vie et de développement. Quant à ce qui regarde 
l'étendue et la nature des sacrifices réclamés à tous les ci-
toyens, dans notre temps où l'activité de l'Etat est si vaste et 
si décisive,, la forme démocratique du gouvernement apparaît 
à beaucoup comme un postulat naturel, réclamé par la raison 
elle-même. Quand alors on réclame "plus de démocratie et 
une meilleure démocratie", cette exigence ne peut avoir 
d'autre signification que de mettre le citoyen toujours davan-
tage en mesure d'avoir sa propre opinion, de l'exprimer et de 
la fa-ire valoir d 'une manière conforme au bien commun". (2) 

On aura bien noté : "avoir sa propre opinion", " l 'expri-
mer " et la "faire valoir". C e ne sont pas là de vains mots. Il 
nous semble que rien ne peut'être-plus clair. Inutile d'ajouter 

Répercussions sociales de 
rindusIrialisatiQn dans Québec 

Un volume d* prè» de trois cent» pagei , con tenan t !•» 
t ravaux et commenta i res p résen tés lors d u ^ y . m p o f i u m ^ s u r 
REPERCUSSIONS SOC IALES DE L ' INDUSTR IAL ISAT ION 
DANS QUEBEC, symposium qui eû t lieu i l 'occasion du Cente . 
na i re de l 'Univers i té Laval. Edité par I* p rofesseur Jean-
Char les Fa lardeau , le l ivre a é té publié par les soins d e t 
PRESSES UN IVERS ITA IRES L A y A L , 28 r u e Ste-Famille, 
Québec 

Cet ouvrage a pour ob je t ' l 'é tude des modif icat ions sociale» 
appor t ées par l 'essor Industr ie l du Québec depuis une t r e n t a i n * 
d ' i nnées . Il aborde tous les aspects de la quest ion : his toire du 
déve loppement indus t r ie l ; é t a t actuel de l ' indus t r ie ; modifica-
t ions subies pa r l ' agr icul ture e t la populat ion en généra l ; chan-
gemen t s dans la s t r uc tu r e sqclale, les lois, l ' ense ignement , la 
pol i t ique; r ega rds su r le p résèn t e t perspect ive» d 'aveni r . 

Cet te s imple énuméra t i on des s u j e t s t r a i t é s e t la liste 
des a u t e u r s su f f i t à d émon t r e r l ' impor tance de l 'ouvrage e t 
l ' in té rê t qu'il susci te dans t ^ ^ j ^ s mil ieux, pa r t i cu l i è remen t 
dans les cercles industr ie l» i W i S a u x . Voici la liste des au-
t eu r s dont les noms appara issent au sommai re du volume : 

Les p ro fesseurs J.-C. Fa lardeau , A lbe r t Faucher , Maur ic* 
Lamontagne , Char les Lemelln, A r t h u r Tremblay e t Maurice 
TTremblay de l 'Universi té Laval. 

MM. O. J . F i res tone , Nathan Keyf i t i e t Eugène Forsey 
d 'Ot tawa. 

Les professeur» Esdras MinvHIe e t J a c q u e t Pe r reau l t e t 
Léon Lortie, de l 'Univers i té de Montréal . 

M. H. Mason Wade , de l 'ambassade des Etats-Unis à O t t awf . 
Le p ro fesseur Evere t t Hughes, de l 'Universi té de Chicago. 
Les p ro fesseurs Osvyald Hall e t A. D. Ross, de l 'Univers i té 

McGill. 
Le Rév. P. Jacques Couslneftu et M. Lorenzo Paré , d e 

Québec. 
C'est la p r emiè re foi» qu 'un ouvrage sociologique d e ce t t e 

impor tance est publ ié su r la province de Québec. Le» problè-
mes qu'il aborde e t le» jugement» qu' i l expose in t é re s se ron t 
au plus hau t point tou» ceux q J S ' p r é o c c u p e l 'avenir du Canada 
f rança is . L 'ouvrage e t t bi l ingue, en ce sens que chaque t ex te 
es t publié dans la langue uti l isée par l ' au teur lors du sympo-
sium. Voici un l ivre q u e tout h o m m e cultivé- voudra l i re e t 
ga rde r dans sa b ib l io thèque . 

Le volume t e vend $4.00 l 'unité eux "P re s se s Univers i ta i res 
Laval". 

que tout cela doit se faire d'une manière conforme au bien 
commun sans blesser ni la charité ni la justice. Ainsi, par 
exemple, en temps de guerre ou en raison d 'un péril commun 
grave, il peut être nécessaire de limiter l'expression des opi-
nions par la censure, mais ce n'est pas une situation normale, 
ordinaire. On voit aussi comment il est contre la nature de la 
démocratie d'exercer des représailles à l'endroit des citoyens et 
des groupes qui usent de leur droit d'exprimer leur opinion en 
matière politique. 

Le droit de protester 

La fonction de conseiller l'autorité publique est une fonc-
tion essentiel le. Mais à quel moment peut-el le s'exercer légi-
t itnement ? A cet te question, il faut répondre : toujours. 
Naturellement, personne ne s'objectera i ce qu'elle s'exerce 
avant la passation des lois, ou bien au moment même où l'au-
torité publique, le parlement, es t en train d'élaborer une 
mesure législative. On sart qu'en régime démocratique, l'oppo-
sition es t essentiel le e t qu'elle joue un rôle posftif; elle e s t 
aussi importante qua le groupement qui dét ient le pouvoir. 
D'ailleurs, le Parlement qui fait les lois comprend à la fois le 
parti au pouvoir e t le parti de l'opposition. Chex nous, n'est-
el le pas "la loyale opposition de Sa Majesté"? Elle amène le 
législateur à être prudent dans tes mesures, à connaître les 
réactions du public e t à éduquer les citoyens sur le sens et la 
portée des lois. 

Mais une question te pote. Est-ce que ce rôle de con-
teiller par rapport à l'autorité que possèdent les citoyens e t 
les groupes peut encore s'exercer une fois que des mesures 
législatives sont édictées ? ou, pour poser la question d'une 
autre façon : a-t-on le droit de protester contre une loi, une 
fois qu'elle est passée ? 

A cette question, il faut répondre : oui. C'est un droit 
essentiel en démocratie pour les mêmes raisons que celles que 
nous avons exposées antérieurement. En e f f e t , les citoyens e t 
les groupes ont le droit de prendre les moyens légitimes de 
préparer une nouvelle législation qui modifiera la législation 
antérieure; ils ont le droit de prévenir une législation qui, selon 
leur opinion, peut être pire; enfin, par les pressions qu'ils font 
sur 1'opinion, ils peuvent exercer une influence bienfaisante 
qui amènera une application prudente d'une mesure qu'ils 
jugent mauvaise ou dangereuse. On doit éviter de confondre 
anarchie avec démocratie. En démocratie, les citoyens e t les 
groupements ont le droit de protester contre une loi édictée, 
mais ils doivent leur obéir. Cette obéissance est nécessaire, 
autrement, ce serait le désordre. 

Conséquemment, on ne peut pas, sous prétexte de respect 
de l'autorité, condamner les expressions d'opinion sur la légis-
lation ou sur l'administration publique. Au contraire, en ré-
gime démocratique, c'est indispensable au bon fonct ionnement 
de l'élaboration de la législation e t de l'exercice de l'autorité. 

C'est ce qu'exprimaient clairement N N . SS. les Evêques 
de la province de Québec en 1950 dans leur lettre pastorale 
collective. "Le respect e t l'amour des pouvoirs établis n'ex-
c luent pas le droit de critique e t le désir d'amélioration. En 
e f f e t , en régime démocratique, plus qu'en tout autre régime 
politique, les citoyens ont le droit e t un devoir spécial de par-
ticiper, de quelque manière, à l'administration de la chose 
publique. Entre autres façons, ils le font en exerçant une vigi-
lance éclairée sur les actes publics des représentants du peupla 
e t en formulant, en temps opportun, des suggestions e t des 
critiques constructives, dans la mesure où le bien commun 
l'exige. (3 ) 

L'autorité publique: non infaillible 

Nous constatons que dans notre province spécialement, 
il existe une équivoque assez profonde au sujet de l'autorité 
publique. On trouvera le même phénomène dans les pays à 
culture hispanique. Peut-être à cause de notre formation reli-
gieuse et de l'influence de l'Eglise sur notre milieu, on constate 
assez généralement cette tendance d'attribuer à l'autorité 
publique tout ce qui va en droit à l'autorité religieuse, dans 
l'Eglise catholique. Ainsi, on oublie que si l'autorité religieuse, 
dans l'Eglise catholique jouit des pouvoirs de magistère, de 
sacerdoce et de gouvernement, l'autorité publique ne possède 
que le pouvoir de gouvernement. Il ne lui appartient donc pas 
de définir ce qui est vrai et ce qui est faux. Elle n'a pas le 
privilège de l'infaillibité quant à la vérité révélée ni quant au 
droit naturel, comme le jxissède l'autorité dans l'Eglise. Consé-
quemment, ce n'est pas manquer de respect envers l'autorité 
civile ni l'insulter lorsque les savants et même les citoyens 
expriment des vues différentes de celles que soutiennent les 
détenteurs du pouvoir législatif ou exécutif. En ces dernières 
années, on a constaté, à plusieurs reprises que le pouvoir judi-
ciaire a interprété des lois d 'une manière bien différente de 
celle du pouvoir exécutif. (4) Se n'était pas un manque de 
resepect de l'autorité. Et ce n'est pas davantage lorsque les 
citoyens et les groupements expriment des opinions différentes 
de celles du gouvernemnet. 

Bref, l'autorité ne jouit pas du privilège de l'infaillibilité. 
Les citoyens et les groupes en démocratie — si l 'on accepte c® 
système politique — ont le devoir de jouer leur rôle de con-
seiller des détenteurs de l'autorité avant, pendant et après la 
passation des mesures législatives. Cependant, une fois qu 'une 
loi est édictée, même si elle est mauvaise (à moins qu elle 
commande de poser des actes essentiellement mauvais) ils sont 
généralement obligés de s 'y soumettre (5). 

il est évident que les syndicats ouvriers ne sont pas les 
seuls groupements qui aient le droit d'exprimer leur opinion 
sur les mesures législatives ou sur la conduite des administra-
teurs publics. Il est nécessaire pour l'information de tous ceux 
qui ont la lourde charge de gouverner la chose publique que 
tous les groupements qui poursuivent un intérêt particulier le 
fasse de même que ceux qui ne sont pas directement intéressés 
— ce qui ne veut pas nécessairement dire absence de préjugé 
— y apportent leur contribution. 

L'apathie de la presse 

C'est ici que les journaux — et les journaux qui ne sont 
pa» l'organe d'un parti politique ni celui d'un groupement 
d'intérêts — peuvent jouer un rôle considérable e t bienfaisant. 
Mais on aura remarqué dans le monde entier e t même dans 
notre pays une déchéance des journaux d'opinion. Obligés, 
d'un côté, à tenir compte des goûts d'un public qui est avide 
de sensation, et , par ailleurs, dépendant f inancièrement de fa 
publicité payante pour se maintenir, il leur faut de l'héroïsme 
e t une abnégation extraordinaire pour rester dans leur rôle 
d'éclairer e t de former la conscience des citoyens. Il es t bien 
plus facile de se taire et l'on trouve aisément de multiples pré-
textes pour garder le silence. Que l'on prenne la peine de com-
parer dans notre province, l'attitude de la presse il y a vingt 
ans avec celle qu'elle t ient aujourd'hui et l'on verra jusqu'à 
quel point notre société es t dangereusement malade et nous 
somms mûrs pour la dictature. 

En certains milieux, on a été étonné, voire scandalisé de 
la manifestation organisàe par un cartel ds syndicats contre 
les bills 19 e t 20 . Remarquons d'abord que de telles manifes-
tations ne sont pas des innovations dans l'histoire de la pro-
vince de Québec. Il faut avoir la mémoire courte pour ne pas 
se souvenir de ce qui s'est passé il y a à peine vingt ans. Pour-
tant, à ce t te époque, l'autorité était, comme aujourd'hui, 
l'autorité. Ce que l'on considérait, alors comme une expression 
normale de l'opinion publique ne serait plus aujourd'hui licite? 
Nous ne faisons pas allusion aux discours incendiaires qui s'y 
tenaient où l'on parlait de "potences" à élever e t de "tom-
beaux" à creuser. Les chefs ouvriers d'aujourd'hui' n'usent pas 
ce langage, e t ils font bien. On peut déplorer, si l'on veut, la 
manifestat ion de masse qui a amené à Québec des travailleurs 
de toutes les paries de la province e t qui s'est passée dans 
l'ordre. Mais, à notre sens, c 'est l'apathie de la presse en face 
des bills 19 e t 2 0 qui a, en somme, incité les syndicats ouvriers 
à organiser une manifestation spectaculaire pour pouvoir 
atteindre le grand public. Si on s'était contenté d'une réunion 
ordinaire, les journaux n'en auraient pas parlé ou n'y auraient 
attaché aucune importance, comme ils s'étaient comportés jus-
qu'alors. Il est triste que les syndicats ouvriers soient mis dans 
l'obligation d'avoir recours à des moyens sensationnels pour 
amener ceux qui ont pour mission de renseigner le public à 
attirer l'attention de leurs lecteurs sur des problèms pourtant 
sérieux et importants. 

Etait-ce là pour les syndicats ouvriers un moyen licite ? 
Y avait-il pour eux possibilité d'en utiliser d'autres ? En tous 
cas, pour nous, il nous semble assez pharisaïque, de la part de 
ceux qui — ouvertement ou avec des gants de velours — bâil-
lonnent la presse, comme de la part de ceux qui par leur silence 
ont obligé les syndicats à poser un tel geste, de venir leur en 
faire ie reyroche e t de laisser planer sur leur conduite des 
soupçons d'anarchie. 

Résumons. En démocratie, les citoyens ont le droit e t le 
devoir d'exprimer leurs opinions ainsi que de prendre les 
moyens légitimes pour les faire prévaloir. Ils ont le droit de 
critiquer les mesures législatives avant leur passation, au mo-
ment où elles se passent e t après qu'elles ont été passées. En 
agissant de la sorte, ils ne font pas de l'anarchie ni ne man-
quent de respect avers l'autorité publique. En e f f e t , celle-ci 
ne jouii' pas du privilège de l'infaillibilité. Cependant, parce 
qu'elle possède le pouvoir de gouvernement, une fois que la 
loi est passée, les citoyens doivent lui obéir jusqu'à c qu'elle 
toit modif iée ou abrogée. 

Gérard DION 

(1) Cette loi doit être confornie au droit naturel. Ce n'est pas 1* 
lieu ici de nous étendre sur cet aspect du problème. 

(2) MARMY, La communauté humaine, no 818. 
(3) Le problème ouvrier, no 163. 
(4) Voir, par exemple, notre article: La Cour Suprême et la démo-

cj.atie, dans Ad Usum Sacerdotum, vol 8, no 9-10, pp. 183-187. 
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UNE ENOUEIE SUR LES CAMPS 
ET COLONIES DE VACANCES 

La Fédération des Mouve-
ments de Jeunesse du Québec 
estimait en 1952 que 40,000 
jeunes de la province de Qué-
bec profitent chaque année 
des camps d'été de tous gen-
res. Malheureusement, ces 
40,000 jeunes ne forment 
qu'une proportion de 3.4% de 
la population de 5 à 19 ans de 
la province. 

La F.M.J.Q. a publié ces chiffres 
«tt 1952, à la suite d'une enquête 
auprès des 122 camps connus dans 
la province. Les enquêteurs con-
cluaient: 

"Une quantité considérable d'é-
nergie humaiiie et une multitude 
de moyens matériels contribuent 
présentement au maintien du cam-
pisme de jeunesse danjs la province 
de Québec; nous avons constaté 
jusqu'à quel point une telle formu-
le d'éducation par la vie ne servait 
qu'un petit nombre de jeunes, et 
bien souvent les mêmes, sans négli-
ger toutefois les enfants de milieux 
pauvres. Il y a une insuffisance 
évidente de camps de jeunesse et 
il faut se demander séi'ieusement 
si le développement actuel des 
camps mixtes et des camps de for-
mation est de nature à répondre 
quelque peu aux besoins sans cesse 

croissant de la jeunesse des villes; 
les camps mixtes, en effet, conser-
vent le même petit nombre de cam-
peurs, tout l'été, tandis que les 
camps de formation reçoivent des 
campeurs particuliers pour des 
fins particulières. 

Un deuxième problème ressort 
de la précarité financière d'un 
grand nombre de camps provenant 
de revenus aussi aléatoires que les 
dons personnels ou publics; men-
tionnons enfin un troisième et der-
nier problème, considéré par les 
directeurs de vingt-huit camps 
comme l'un des plus importants 
auxquels ils aient à faire face 
actuellement: le manque de per-
chefs d'équipe et d'instructeurs de 
toutes sortes. Il est à espérer que 
ne resteront pas vains les efforts 
sonnel compétent, et surtout de 
conjoints de la "Quebec Camping 
Association" et de l'Université Me 
Gill pour former des dirigeants 
mieux préparés, de même que les 
efforts de l'Universtié Laval dans 
ce sens." 

Montréal favorisé 

Environ les deux-tiers des camps 
de la province desservent la région 
de Montréal. Les jeunes Montréa-
lais sont peut-être les plus favori-
sés, mais ils sont sûrement ceux 
qui en ont le plus besoin. Les jeu-
nes des centres ruraux et ceux des 

Souvenirs d e ^'camps" 
Je n* ta i s si je me souviendra i s u f f i s a m m e n t de ma i eunesse 

lor i q u e mes e n f a n t s r ev i end ron t d ' u n c a m p . J ' i m a g i n e un peu 
la t ê t e q u e pouvai t f a i r e nos m i r e s quand nous reven ions d 'un 
camp, e n r h u m é s , d i s t ra i t s , ne p e n s a n t q u ' a u c a m p p e n d a n t les 
semaines qui su iva ien t . Nous avions les yeux vagues , le nez qui 
coulai t , et il fa l la i t nous r é p é t e r d ix fo is la m ê m e chose. Mais 
nous avions la t ê t e p le ine de si beaux souveni r s ! 

Pe t i t s e n f a n t s de la ville, nous ne connaiss ions de fa campa-
gne que les f e r m e s des " m o n o n c l e " qui nous v receva ien t chaque 
année , e t , peu t -ê t re , pou r les p lus chanceux , u n e s e m a i n e au bord 
de l 'eau une a n n é e où les f i nances ava ien t é t é bonnes . Tou te u n e 
sema ine au camp , pensez-y donci Un beau lac, d e l 'eau p rop re , 
deux ba ignades p a r jour , u n e vue s u p e r b e , de s m o n t a g n e s à esca-
lader ou s i m p l e m e n t i a d m i r e r . Il y avai t aussi la joie d e f a i r e 
connaissance avec des j eunes de no t r e âge, v e n a n t de d i f f é r e n t e s 
pa r t i e s de la région, e t m ê m e d e la p rov ince ; la s u r p r i s e de ren-
cont re r d e s g e n s qui p a r t a g e a i e n t nos idées e t qui é t a i e n t 
v ra iment des t ypes ex t r ao rd ina i r e s . Et il y avai t les d i r igean t s , 
qui nous a p p r e n a i e n t t o u t e s so r t e s d e choses b ien s imples , aux-
quel les nous n 'av ions j amais pensé . 

Il y avai t auss i les f e u x de camp , les chansons de g roupes , 
les excurs ions . Il y avai t la joie d e t r ava i l l e r ensemble , la joie 
im découvr i r q u e f a i r e la vaisse l le ça p e u t ê t r e t r è s a g r é a b l e ; la 
ioie d ' a ccep t e r u n e responsab i l i t é qu 'on nous a t t r i b u a i t en t o u t e 
conf iance . 

N»3 p a r e n t s n 'en a p p r e n a i e n t peu t -ê t re pas g rand ' chose , d e 
nos bel les expé r i ences , ca r nous n e savions g u è r e les e x p r i m e r , 
ai peu t - ê t r e aussi avions-nous u n e f ace d e c a r ê m e i f o r c e d e nous 
e n n u y e r d e n o t r e pa rad i s d ' u n e sema ine . Et si nous avions a imé 
à f a i r e la va ise l le p e n d a n t u n e sema ine , nos m a m a n s n ' en o n t 
r ien su.. . 

Pr ions , m e s soeurs , pou r nous r a p p e l e r n o t r e j eunesse q u a n d 
nos e n f a n t s nous a r r i v e r o n t d e leurs merve i l l euses aven tu r e s , 
f a t i g u é s e t s i lenc ieux . Pr ions p o u r q u e r e m o n t e à n o t r e m é m o i r e 
le souven i r des s e m a i n e s si p le ines , d e s j o u r n é e s de soleil qui 
f u y a i e n t , et d e s be l les ami t i é s qu i « n t d u r é p e n d a n t des années . 

c4ckèie 
bien 
q u i . 

ad 
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RAYMOND DUPUIS, p r é s i d e n t 
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plus petites villes peuvent profiter ; 
plus couramment da la vie au i 
grand air. | 

Les e n f a n t s d e l angue angla ise 
sont aussi p lus chanceux q u e les 
au t re s . Sur 122 camps , 54 sont des-
t inés aux j eunes d ' express ion an-
glaise e t 68 desse rven t les e n f a n t s 
de l angue f r a n ç a i s e . Et p o u r t a n t , 
les e n f a n t s d e langue angla ise 
sont beaucoup moins n o m b r e u x . 
Mais il semble q u e l eu r s p a r e n t s 
e t l eurs é d u c a t e u r s se soient ren-
d u s compte def tu is l ong temps d e 
l ' impor t ance des vacances au g r a n d 
a i r . En 1929, il exis ta i t d é j i 15 
camps . d ' exp re s s ion , angla i se . e t 
s e u l e m e n t 4 d ' express ion f r ança i -
se ; en 1939, 25 d ' express ion anglai-
se e t 10 d ' express ion f r a n ç a i s e . Ce 
n 'es t q u e depu i s 1940 q u e les 
camps d ' express ion f r ança i s e se 
sont mul t ip l iés . 

Un fravail d'éducation 

La plupart des camps relèvent 
d'individus ou d'institutions déjà 
engagés dans un travail d'éduca-
tion et préoccupés de poursuivre 
leur oeuvre à l'aide de campisme. 
Il n'y a pas à proprement parler 
de camps publics, c'est-à-dire de 
camps organisés par l'Etat, que cet 
Etat soit provincial ou municipal. 

Les camps ont des objectifs bien 
différents les uns des autres, puis-
qu'il existe des camps de preven-
tion contre la tuberculose, des 
camps pour enfants infirmes, des 
camps musicaux, des camps d'édu-
cation juive, etc... Mais ils ont tous 
en commun les objectifs suivants: 

Permettre aux jeunes une expé-
rience de plein air et de vie de 
groupe; leur apprendre à vivre 
avec d'autres; développer la per-
sonnalité de l'enfant par le moyen 
du groupe; lui apprendre des élé-
ments de coopération. 

Pour atteindre ce but, les camps 
sont orgaiùsés de façon démocrati-
que et chaque campeur a. une res-
ponsabilité personnelle. On croit à 
l'éducation par l'action, par la vie, 
par l'expérience personnelle. 

Ayant adopté comme principe 
que les enfants ont besoin d'ap-
prendre par la vie plus que par les 
livres, la direction des camps ne 
consacre habituellement que très 
peu ou pas du tout de temps à l'é-
tude. Les journées sont partagées 
entre le repos, les repas, les tra-
vaux manuels, les activités reli-
gieuses, le sport et l'artisanat. 

Un* belle organisation 

Tous les camps possèdent ce qui 
est nécessaire pour administrer les 
premiers soins en cas de maladie 
ou d'accident. La majorité des 
camps sont équipés de piano, de 
disques, de livres, de materiel d'ar-
tisanat et plusieurs possèdent mê-
me un projecteur d« cinéma. 

Soixante^ix-sept pour cent des 
camps d'expression française char-
gent moins de $15 par semaine de 
pension; seize camps ne chargent 
rien ou presque; une quarantaine 
ne chargent que $10 ou moins. 

Campt scouts 

Quand on parle de 40,000 jeunes 
qui profitent du campisme, on in-
clut les scouts et les guides, qui 
font chaque année un séjour sous 

Quand les Iravailleurs 
auront-ils leurs 

colonies de vacances \ 
Des Cen t res C o m m u n a u t a i r e s de Vacances pou r les t ravai l-

leurs e t l eurs famil les . : . Des syndica t s o f f r a n t à l eurs m e m b r e s 
la possibi l i té i p r ix m i n i m e s de d é s e r t e r la vi l le pouss ié reuse 
d u r a n t l eu r s d e u x semaines de vacances , et cela avec la m a m a n 
et les peti ts . . . Des lois i rs p r i s en c o m m u n avec d ' a u t r e s f ami l l e s 
syndiquées . . . Des r epas de m ê m e tou t en s a u v e g a r d a n t l ' in t imi té 
famil ia le . . . Un tel p r o j e t est-il possible d a n s le con tex te cana-
d ien? Où est-ce rêVe u top ique , i r réa l i sable , inappl icable dans 
no t r e p rov ince? 

Ce p r o j e t m é r i t e en tout cas l ' a t t en t ion de tous les syndica ts 
qui r e f u s e n t d e voir en l eu r s m e m b r e s s t r i c t e m e n t le synd iqué en 
t an t q u e syndiqué , mais qui sont aussi p réoccupés de t ouche r en 
lui l ' homme, c 'est-à-dire l ' époux et le pè re . 

Organ i se r les vacances des t r ava i l l eu r s e t de l eu r s f ami l l e s? 
L i n 'es t pas la fonc t ion p r o p r e d u syndica l i sme, p e n s e r o n t plu-
s ieurs . Peut -ê t re . Mais, cela r e n c o n t r e c e r t a i n e m e n t un des bu t s 
du service d ' éduca t ion auque l les consei ls c e n t r a u x a t t a chen t une 
impor t ance de p lus en plus g r a n d e . Et avec raison. 

D 'a i l leurs , p lus ieurs expér i ences ont é t é t en tées , au Canada 
comme à l ' é t r ange r . Expé r i ences qui tou t en d i f f é r a n t d e f o r m u -
les r é p o n d e n t à un m ê m e besoin. Ici, ce r t a ins m o u v e m e n t s on t 
mis en appl ica t ion ce t t e idée. Et les cen t r e s c o m m u n a u t a i r e s 
ju i fs ins ta l lés un peu p a r t o u t d u r a n t l ' é té p r o u v e n t qu 'un tel 
p ro j e t peu t se concré t i se r en u n e réa l isa t ion viable. 

En France , ces c e n t r e s c o m m u n a u t a i r e s d e vacances s en t 
mul t ip les . Dans des maisons s é p a r é e s ou e n s e m b l e sous le m ê m e 
toi t se p a r t a g e a n t les corvées ; p r é p a r a t i o n des repas , g a r d e 
d ' e n f a n t s , o rgan isa t ion des loisirs ; de s f a m i l l e s s ' ins ta l l en t en 
m o n t a g n e ou sur le bord d e la m e r pou r la d u r é e des vacances 
du p é r e e t m ê m e pour t ou t l ' é té à ce r t a ins endro i t s . 

Et pourquo i pas nous? La réa l i sa t ion sera d i f f é r e n t e sans 
doute . Il ne s 'agi t pas de ca lque r les expé r i ences f a i t e s a i l leurs , 
mais d ' a p p o r t e r u n e solut ion v r a i m e n t e f f i cace aux besoins des 
t r ava i l l eurs . Qui osera d i r e q u e l 'o rganisa to in des vacances des 
t r ava i l l eu r s e t de leurs f ami l e s n 'es t pas chose nécessa i r e? 

Toi, F ranço is X, qui passe ras tes d e u x sema ines su r la gale-
rie, accablé p a r la cha l eu r , les cr is des e n f a n t s de ta rue , i r r i t é 
au bout de la s e m a i n e des r e c o m m a n d a t i o n s de ta f e m m e s u r 
" f a i s a t t en t ion i mes p l anche r s " , t u se ras peu t -ê t re bien con t en t 
d e r e c o m m e n c e r l ' ouvrage a p r è s quinze jours de ce t t e vie-là. 
Et si te synd ica t t ' o f f r a i t de les passer en p le ine v e r d u r e , cela 
t e sour i ra i t , j ' imagine . P o u r les e n f a n t s , ce se ra i t t e l l e m e n t mer -
vei l leux. Et , pour la m a m a n , su r tou t s'il y a cuis ine c o m m u n e , 
ce se ra i t de vra ies vacances . 

J e sais bien q u e la réa l i sa t ion d ' u n tel p r o j e t d e m a n d e des 
responsables , de l ' a rgen t e t u n e o rgan isa t ion sé r ieuse . Mais cela 
n 'es t pas i r réa l i sab le . Il s 'agi t su r tou t de c ro i re à la nécess i té 
de te l s cen t r e s e t de s 'o rgan i se r pou r t r o u v e r d e l ' a rgen t . U n e 
caisse spéc ia le p o u r r a i t ê t r e c r éée à ce t t e f in d a n s chaque con-
seil cen t ra l . Ce q u e des individus ne peuven t réa l i se r s é p a r é m e n t , 
un g r o u p e m e n t peu t les a ide r à le f a i r e . 

Un p r o j e t réa l i sab le dans l ' i m m é d i a t ? Peut -ê t re pas. 
Mais les services r a t t a chés au syndica l i sme d e v r o n t é t u d i e r 

de p rè s la c réa t ion do ces cen t r e s pou r les t r ava i l l eu r s synd iqués 
et l eurs fami l l es , s ' i ls veu len t v r a i m e n t r e n d r e service , e t aussi 
f o r m e r do vé r i t ab les mi l i t an t s syndicaux , consc ients de leurs 
responsabi l i tés de pè re e t d ' époux. 

René GEOFFROY 

la tente. Le camp, dit une respon-
sable guide, c'est une détente mo-
rale; on y vit dans un climat de 
bonne santé morale, dé discipline 
joyeusement acceptée, de travail, 
de gaité et d'entrain. Le jeune 
scout ou la jeune fille guide "ap-
prend à simplifier sa vie pour réa-
gir contre tout ce qu'il y a d'amol-
lissant dans le confort matériel de 
notre vie moderne". 

Cette citation s'applique bien à 
la vie de camp sous toutes ces for-
mes. Nous devons déplorer, avec la 
FMJQ, que de si belles entreprises 
ne puissent profiter à la majorité 
de nos enfants. Mais puisque les 
camps se sont multipliés depuis 
1940, et puisqu'on a pu constater 
combien les petits citadins revien-
nent des camps et des colonies en 
pleine forme pour entreprendre 
leurs études, nous pouvons espérer 
qu'il viendra un jour où tous les 
enfants des villes pourront profiter 
d'un séjour à la campagne pendant 
leurs vacances. 

J . D. 

Téléphone : Plateau 5151 

La maladie 
et les Canadiens 
OTTAWA, (P.C.C.) — Trois Ca-

nadier^ siu: cinq ne peuvent rem-
plir leurs obligations régulières 
pendant toute l'année, à la suite 
de maladie, ' selon un rapport du 
bureau des statistiques à Ottawa. 
La moyenne d'invalidité est de 
11.9 jours par personne. 

On souligne que 58.5% de la po-
pulation a dû cesser de travailler 
pendant une certaine période au 
cours de l'année et que 80.4% se 
sont plaints de moindres maux, 

t comme la migraine. 
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A Genève 

Le rapport du Directeur du B.I.T. 
tut âprement discuté 

La discussion du rapport du Directeur général du 
B.I.T., à Genève, ressemble au débat classique sur le 
Discours du Trône à la Chambre des Communes cana-
diennes et aux Assemblées Législatives provinciales. 

Pendant' que les commissions triparties compétentes com-
mencent l'étude des divers sujets à l'ordre du jour de la Confé-
rence Internationale du Travail, l'assemblée plénière consacre 
(a plus grande partie de son temps à la discussion du rapport 
du Directeur général du B.IT. 

Le rapport annuel du Directeur général du B.IT. est géné-
ralement fort bien fait. Il aborde avec sincérité des sujets con-
tentieux suggérés par l'actualité, s'appuie sur des faits et des 
statistiques rarement contestés, analyse objectivement la situa-
tion économique générale, fait le point sur la politique sociale 
à travers le monde et tire des conclusions qui sont approuvées 
e t critiquées. 

La discussion du rapport du 
Directeur général du B.I.T. res-
semble singulièrement au débat 
sur le Discours du Trône à la 
Chambre des -Communes cana-
dienne et aux Assemblées légis-
latives provinciales. Les délégués 
qui prennent part à la discussion 
en profitent pour traiter tous les 
sujets de leur choix, qu'ils se rap-
portent ou non à ceux abordés 
dans le rapport du Directeur gé-
néral. Et la coutume veut que les 
rappels à l'ordre soient rares du-
rant cette phase de la Conférence 
Internationale du Travail. L'esprit 
de justice, de charité et de vérité 
n'est pas celui qui anime tous les 
orateurs. Les délégués, selon 
leurs aptitudes, leurs connais-
sances, leur objectivité, leurs 
préjugés, leur souci de propagan-
de ou leur degré de liberté, ou 
bien disent honnêtement la véri-
té, ou bien montent en épingle 
les faiblesses de la législation so-
ciale de leurs pays respectifs, ou 
bien (c'est le cas en particulier 
des délégués des pays sous régime 
soviétique) brossent de la situa-
tion, chez eux, un tableau féeri-
que à faire croire que le paradis 
terrestre de nos premiers parents 
n'était qu'un camp de travail for-
cé, et que le véritable paradis 
terrestre est une de leurs inven-
tions et la principale de leurs 
réalisations modernes. Nombreux 
sont ceux qui aimeraient pouvoir 
vérifier sur place, en toute liber-
té, à la manière d'un étranger 
qui visite le Canada, la véracité 
des affirmations faites et des sta-
tistiques produites. Le service de 
traduction simultanée permet à 
tous les délégués et conseillers 
techniques de suivre et de com-
prendre les orateurs, ou du moins 
de les entendre dans leurs lan-
gues maternelles respectives. i 

Plusieurs délégués soviétiques i 
ou qui gravitent autour de l'orbi-
te soviétique sont fort habiles et 
évoluent avec beaucoup d'ai.san-
ce au sein de la Conférence In-' 

ternationale du Travail. D'autres 
se rapprocheraient davantage de 
la vérité en abandonnant le sym-

derne, à cause des conceptions 
contradictoires que l'on s'en fait 
et de la confusion que l'on en-
tretient à son sujet, est une des 
principales sources des conflits 
sociaux actuels, apparents ou ca-
chés. Il y a cependant une notion 
juste de l'entreprise moderne (il ' 
s'agit ici de la moyenne et de la 
grande entreprise, et non de l'en-
treprise artisanale et du petit 
commerce) que l'on devrait exa-
miner, en toute objectivité, tant 
du point de vue juridique, que 
du point de vue économique et 
social, et il y a une politique 
générale à élaborer à l'égard des 
grands monopoles et des entrepri-• 
ses nationalisées. Les gens sé-
rieux sont déjà d'accord sur un 
certain nombre de principes fon- J 
damentaux exposés dans la philo- ' 
Sophie sociale chrétienne et dans 
les grandes encycliques sociales. 

bole de la colombe pour le rem- ' il importe de les appliquer 
placer par celui du perroquet. i ^ ^«s ^^s concrets et de tirer les 

• conclusions que le bien 
L'atmosphère reste chargée. 

Trop de délégués de divers pays 
tentent de provoquer et attendent 
l'occasion d'engager (en y met-
tant des manières et selon une 
procédure blindée) le "combat 
royal" qui fera un maître entre 
l'Est et l'Ouest ou détruira à tout 
jamais l'Organisation Internatio-
nale du Travail. La mise au point 
de la tactique (personne n'est 
dupe) se fait en coulisse. 

En réalité, le capitalisme et 
le communisme ne font que s'af-
fronter une fois de plus. Ce fut 
une lutte homérique d'une nou-
veau genre. Le droit de propriété, 
le respect dû à la personne humai-
ne et le bien commun furent Rcca-
parés à tour de rôle par les parties 
en cause. Jamais les travailleurs 
du monde entier n'auront entendu 
un exposé ausi clair, aussi com-
plet, aussi impressionnant de 
leurs droits et préroigatives. 

La notion de l'entreorise 

La nature de l'entreprise mo-

que le bien commun 
de l'humanité exige. Le Directeur ! 
général du Bureau International ; 
du Travail devrait aborder ce pro- i 
blême de l'entreprise, (sa nature 
et ses éléments constitutifs), 
dans un prochain rapport afin de 
provoquer un échange de vues 
susceptible d'éclairer l'opinion I 
publique. L'on peut bien admet- ^ 
tre que certains aspects parti- | 
culiers du p r o b l è m e ont été 
discutéj au cours des dernières 
années, que des rapports d'enquê- ; 
te ont été publiés, et que la ré-
glementation internationale du 
travail contient quelques sugges-
tions législatives timides, mais il : 
apparaît plus urgent que jamais 
de tout mettre en oeuvre afin de 
donner une orientation d'avenir, 
même si l'on ne peut en arriver, 
du premier coup, à vider défini-
tivement cette question vitale. 

Gérard PICARD, 
Président C.T.C.C. 

PROTECTEUil N O N REGISSEUR 
Il n'y * pas seulement- let ouvriers qui ont des devoirs. Com-

me c'est consolant! Et par tan t du principe que les ouvriers ne 
sont plus des mineurs , mais des adultes, il fau t se demander 
cornent l 'Etat doit se comporter vis-à-vis les g roupements ou-
vriers ou les syndicats. Deux al ternatives, ou si vous voulei, deux 
at t i tudes pour l 'Etat vis-à-vis les syndicats ou les groupements . 

L'Etat va-t-il absorber , fa i re d isparaî t re les syndicats ou si 
l 'Etat va les accepter comme des groupements intermédiaires 
en t re lui, l 'Etat et les individus. Dans une démocrat ie sur tout , 
il n'est pas question de nier le droi t à l 'existence pour ces grou-
pements in termédia i res et pour le su je t à t ra i ter , il serait mal 
venu de penser et d 'agir comme si les syndicats ouvriers n 'avaient 
pas le droit à l 'exsitence. 

Si donc les syndicats on» droit à l 'existence, il est juste qu 'en 
prat ique, ils puissent fa i re en tendre leur voix, leur point de vue, 
ils fon t donc par t ie de la communauté nationale, ils sont une 
art iculat ion dans la vie d 'un peuple. 

Si donc ils sont une atr iculst ion, on doit leur pe rmet t re 
d 'unir leurs activités à celles des, autres é léments de la société, et 
ainsi par t ic iper au bien de tous, aider au bien de tous, concourir 
au bein général de toute la société. 

Il est donc du devoir de l 'Etat de protéger ces sociétés, ces 
organisations. Qu'est-ce donc que cet te protect ion? Ce serait , par 
exemple, me t t r e à la raison ceux qui par toutes sortes de mesu-
res, d ' int imidat ion, de diff icul tés , empêchent les ouvriers de s'or-
ganiser et de fa i re marcher leurs organisat ions. Ce serait encore 
me t t r e à la raison ceux qui ne faisant pas par t ie de ces organisa-
tions veulent en choisir les officiers. On pourrai t a jou te r que 
protéger ces organisations, c 'est leur pe rmet t r e d 'exercer leurs 
activités sans met t re toutes sortes d 'obstacles juridiques ou régle-
(Tientaires. 

Il faudra i t peut-être »iou<er< eue l 'Etat ne se mêle pas de la 
régie in te rne des syndicats. 

Sans doute, il fau t ê t re de bon compte, sous pré texte de 
l iberté, il ne fau t pas to lérer que ces organisations agissent à la 
légère, n 'aient aucune discipline, dépassent les limites de leur 
raison d 'ê t re , ou de leur mandat . 

Il fau t croire que nos chefs ouvriers sont plus sages que 
cela, ils ont de la matur i té , une cer taine tradit ion et de la bonne 
volonté pour se donner des règlements et des const i tut ions qui 
a ideront à fo rmer des syndicalistes qui seront honnêtes dans U 
poursui te de la f in de leurr organisations. 

Lisez le numéro 175 ét la let tre des Evêques sur It "Problè-
me Ouvriers". 

La pratique de l'épargne... et l'émission de chèques 

A V I S 
aux sacristains-bedeaux 

Les sacristains-bedeaux qui 
ont reçu des formules à rem-
plir concernant leur assurance, 
sont priés de les retourner le 
plus tôt possible, a l'adresse de 
leur syndicat, 1231 est, rue 
DeMontigny. 

Elections 
Le comité exécutif du Syndicat 

national des Sacristains-bedeaux 
du diocèse de Montréal se compo-
se comme suit : 

MM. A. Coderre, président; 
A. Lepage, vice-président; W. Gil-
bert, sec.-archiviste; T. Léveillé, 
sec.-trésorier; R. Dorrian, A. Cha-
rest, J. Campeau, E. Forgues, R. 
Fortier, conseillers; Albert Duro-
ccer, sentinelle; René Guérard, 
ass.-trés; André Brouillette, ass.-
sccrétaire et Roland Marcotte, 
conseiller. 

La banque reçoit deux sortes de dépôts: 
l'épargne ou en compte courant. 

Brevets d'invention 
JIARQUE de COM.MERCE 
DESSINS de F\BRI(IUE 

en tous oays.' 
M A R I O N fir M A R I O N 

Rayni.-A. Robic - J -Alf Bestien 
1510. rue Hriimmond. 

- MONTBEAI, 

S i VOUS émettez souvent des chèques, vous 
^apprécierez les nombreux avantages d'un 
çowptt courant. 

Si vous voulez surtout amasser de l'argent, il 
est bon d'avoir un compte d'épargne. 

L argent que vous laissez à un compte 
d'épargne rapporte des intérêts, et votre 
livret de banque vous fournit un relevé tenu 
à jour de vos progrès financiers. Si vous 
faites beaucoup d'opérations, des dépôts et 
des retraits fréquents, un compte courant 
vous assurera un service spécial! Il vous sera 
remis un état mensuel, accompagné de vos 
chèques annulés, ce qui vous servira de reçus 
et vous sera utile pour votre comptabilité, 
l'établissement de votre budget et autres fins. 

LES BANQUES D E S S E R V A W VOTRE VOISINAGE 
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CLOTHING INDUSTRY HARD HIT 
"Things are going pref-ty bad in fhe Clothing Industry, where the number 

of employed personnel has been greatly reduced, the work week cut down and 
even the daily workday has been curtailed. The employers do not grasp this situa-
tion, while the Government has taken absolutely no action to remedy this crisis". 

The above statement is the result of a resume and voiced by Mr. Angelo 
Forte, president of the National Federation of Clothing Workers (C.C.C.L.). 

Ottawa (CPA) 

3 0 % Lost Time 

Mr, Forte claims that lost time 
in the industry amounts to over 
30%. While this 30% does not 
refer to actual unemployment 
abong the workers, it does repre-
sent lost time, by hour cutting and 
short week work. 

"The cause of this upheaval in 
the clothing industry is not due to 
the Government's sanctioning the 
dumping of foreign goods on our 
market, thus cutting dowr. dom-
estic production". 

Economic Slump Helps 

"We must take into consider-
ation the fact that Canada had an 
army of unemployed well over 
500,000 last winter and this situa-
tion helped create the present 
crisis. Men without jobs do not buy 
a suit of clothes as often as when 
they are gainfully employed". 

Calls For Action 

"In any case this acute situation 
calls for immediate Government 
action to discover just what is 
wrong in the Clothing Industry". 

"The governing fathers of our 
Government go to great lengths 
to explain floods, the foot and 
mouth disease among cattle, the 
wheat surplus, etc.. etc. 

"Why do they neglect the wel-
fare of over 100.000 workers in 
the clothing industry of the Prov-
ince of Quebec" asks Mr. Forte. 

Y O O R 
Ol^^ON p a p e r ] 

^eeOLM^lY 

Shawinigan 

Series of Meetings 
Held With Mean 
Negotiations are nearing an end 

this week between the employees 
of the Aluminum Compary of 
Shawinigan and the company. Last 
Sunday all the Syndicates were 
called to attend a meeting which 
was originally scheduled to take 
place Thursday night in the Im-
maculate Conception Hall. 

The purpose of calling this 
meeting was to inform the mem-
bership of the progress of negotia-
tions and to secure their sanction 
for future action. 

Meetings have taken place Tues-
day. Wednesday, Thursday and 
Friday of this week. 

Further news will be announced 
on this page. 

International Union Defeated 
The Internat ional Brotherhood of Pulp, Sulphi te and Pape r 

Mill Worke r s (A.F.of L.) at la Tuque have just su f f e r ed t he i r 
f o u r t h de fea t when a decision handed down by the Labor Rela-
t ions Board recognized the National Federa t ion of Pulp and Pa-
per Worke r s (C.C.C.L.) as barga in ing agents for the Brown Cor-
porat ion of La Tuque . The vote called for , by t he Board, to be 
t aken by t he employees resul ted in a ma jo r i t y of 103 for t h e 
National Syndicates (C.C.C.L.). 

* * * 
Afe te r campaining for almost six months amongst the Brown 

Corpora t ion employees , and using t he ful l power of the i r pro-
paganda machine , the In te rna t iona t Union went down to de fea t , 
a f t e r t h r e e previous a t t empts to secure control , namely in 1946, 
1947 and 1950. 

* * * 
Brother Simon Lavoie advises us tha t as a resul t of th is 

decision meet ings for negot ia t ions with t he company will begin 
th i s week . 

THE NEW PARLIAMENT 
by Clifford A. SCOTTON 

Montréal 

Apparel Workers Get 
Favorable Decisions 

Word ha.s been received, 
from Mr. J.-N. Godin, busi-j 
ness agent of the National: 
Union of Apparel Workers 
(C.C.C.L.) of two favorable 
decisions of an arbitration 
board under the presidency of 
Me. Jean Filion, the Syndic-
ate repressentative and legal 
counsel, Mr. Marc Lapointe 
and Mr. J . Katz company re-
presentative in the cases of 
London Shirt Company Li-
mited and Martcraft of Mont-
real. 

Escalator Clause 

The decision, grants an escalator 
clause in the contract, which calls 
for a minimum rate of 38c to 58c 
an hour for women workers, with 
les than a year's service, while the 
male employees will benefit by 55c 
to $1.20 per hour. 

Increase from 6 to lOe 
The report also recommends « 

bonus of 6c an hour to women 

with less than a year service, 8c 
per hour with more than one year 
service and 10c an hour ,for male 
employees. 

Other Benefits 
Among other benefits, the award 

grants retroactivity to May 13 1953 
in the case of the London Shirt 
Company and from July 29 1953 
for employees of Martcraft of 
Montreal. The Board also ruled the 
Catholic Syndicates as sole bar-
gaining agents for these two com-
panies. 

A Meeting Scheduled 
The Syndicate representatives 

accept these decisions as very fa-
vorable to the conclusion of other 
cases in this industry which are at 
present in negotiation, conciliation 
and arbitration. 

A meeting will be held this week 
to prepare new demands for the 
new contracts of which London 
Shirt Co. Ltr expired on May 13 
1954 while the other of Martcraft 
of Montreal will terminate on July 
29 1954. 

Lauzon 

SHIPYARD WORKERS 
ASK ARBITRATION 

Several hundred members ! sented to them by Mr. Marcel 
of the Syndicate of Shipyard Pépin, Technical Adviser to 

The first session of Cana-
da's 22nd. Parliament which 
ended late in June was a long, 
dreary, drawn out affair . 
Following the heated battles 
that had been waged during 
the general election campaign 
last August, members settled 
down to what was to become 
the longest session for nearly 
f i f ty years and the second 
longest continual sitting in 
Canadian parliamentary his-
tory. 

Constructive legislation that 
was produced does not make 
a very impressive showing 
considering that, with the ex-
ception of the short Christ-
mas and Easter recesses, the 
Commons sat continually for 
nearly eight months from 
Thursday, November 12 when 
Governor-General Massey for-
mally opened the new Parlia-
ment. During that time, the 
recording of the business of 
the Commons occupied nearly 
7,000 pages of Hansard. 

The Criminal Coda 

One issue that held the atten-1 
tion of the general public was the 
revision of the Criminal Code. 
This matter, which was of particu-
lar interest to labor, had been held 
over from the 21st. Parliament 
since a full discussion of the eon-
tentions sections had not been pos-
sible before dissolution. The Code 
revision, known as Bill 7 present-
ed the first opportunity tor conso-
lidation and clarification of Cana-
da's criminal law" since the Code 
was enacted in 1892. A committee 
of Parliament is still studying the 
questions of capital and corporal 
punishment and lotteries and will 
report to the whole Parliament 
next session. Should any suggested 
changes in the law dealing with 
these subjects be approved by Par-
liament, they will later be incor-
porated into the Code. 

The Bank Act 
Banking was a subject that also 

I came well to the fore when the 
Bank Act, the Bank of Canada Act 
and the Quebec Savings Act beca-
me due for revision. Every ten 
years the charters of Canada's ele-
ven chartered banks, the Bank of 
Canada and the Quebec Savings 
Bank must be reviewed. This ena-
bles Parliament to undertake a 
comprehensive enquiry into Cana-
da's banking system, its policies 
and operations. From the delibera-
tions on this subject, an entirely 
new principle in Canadian banking 
practice was established when the 
banks were empowered to loan 
money on the security of chattel 
mortgages — a field formerly mo-
nopolized by the loan companies. 

Workers (C.C.C.L.) of Lau-
zon have voted for arbitra-
tion following a report pre-

Sherbrooke 

Radio Stations Certified 
The Federal Labor Relat ions Board (Ottawa) have gran ted 

cer t i f ica t ions t o the Syndicate of P r i n t e r s (C.C.C.L.) of Sher-
brooke to act as barga in ing agen ts f o r Sherbrooke ' s two radio 
s tat ions CHLT and CKTS. 

* * * 
Radib stat ion CHLT, t h e most impor tan t radio outlet in the 

Eas te rn Townships , is owned by Sherbrooke ' s leading daily "La 
T r i b u n e " whi le CKTS is cont ro l led by t h e " S h e r b r o o k e Tele-
g ram" , the leading Engl ish-speaking newspape r in this dis t r ic t . 

^ ^ V * 
The employees of t hese two radio s ta t ions, announce r s and 

eng ineers , have p repa red t he i r d e m a n d s and have expressed the 
des i re fo r t he shor tes t possible per iod of negot ia t ions . 

The negot ia t ions fo r t h e s e con t rac t s do not come under the 
Federa l Labor Relat ions Board, but rever t to Federa l control 

t hey are classif ied u n d e r t h e Federa l D e p a r t m e n t of Com-
munica t ions . 

Watch th is page fo r f u r t h a r news, as it develops. 

the National Federation of 
Metallurgy. 

The executive of both Syndica-
tes are fully convinced that after 
33 meetings of négociations with 
George T. Davie & Sons Limited 
and Davie Shipbuilding Limited on 
the questions of salary and work-
ing hours, having brought them no 
nearer to a solution of their pro-
blems, they have decided to ask 
that an Arbitration Tribunal be 
set in motion by the Minister of 
Labor of the Province of Quebec 
to regulate the differences on the-
se points. 

Settlement Expected 

The Syndicates are of the opi-
nion that an understanding can be 
reached with these companies, on 
Syndicate security, settlement of 
grievances and the question of se-
niority. 

As a last resort, Mr. P>oger Le-
clerc. Provincial Government Con-
ciliator, will be called upon to 
meet b fh "t ^s, in an effort to 
arrive at an acceptable solution in 
these two cases. 

The budjiet 
The 1954 budget produced few 

surprises and only a few minor tax 
changes. In what Finance Minister 
Abbott again described as his "last 
budget", little prospect of big re-
ductions in defence spending and 
reduced taxation was held out. The 
Minister predicted a budget sur-
plus of only $4 million for the year 
compared with the big surpluses 
that had been accumulated with re-
gularity in the post-war years. At 
the end of the session, he told a 
questioner tha he had no reason 
for revising he jarlier prediction. 

National Housing Act 
Another "first" in ihe history of 

Canadian banking practice was re- i 
corded wlien the National Housing ' 
Act was revised. The nev, provi-| 
sion allowed banks, for the first 
time, to make loans on the basis 
of property mortgages. The banks | 
did not welcome the move too en-
thusiastically and opposition mem-
bers critivized the new housin<T le 
gislation as being inadequate to 

' deal with Canada's home shortage. 

No discussion 
One item of legislation that wai 

pushed through in record time was 
the increase in parliamentary in-
demnities. Despite some scattered 
opposition, the government-spon-
sorer move to double 4he MP's 
pay from $4,000 per session to 
$8,000 per year (with the continu-
ation of the $2,000 tax free expen-
se allowance making $10,000) was 
generally welcomed by most mem-
bers, While practically all mem-
bers considered some indemnity 
increase was necessary, some cri-
ticized the size of the pay boost. 
The pay of the Prime Minister and 
his fellow-members of the Cabinet 
was increased to $37,000 and $27,-
000 respectively. 

Since the members of the Sena-
te insisted that they too deserved 
a pay increase and, of course, they 
had to approve the Commons pay 
raises, the salary of Senators was 
increased to $10,000, all taxable. 
This action focussed attention on 
Canada's "second chamber" and re-
newed demands for the abolition 
of that body by €CF members and 
demands for reform of the Senate 
from other parties. No action of 
any sort appeared to be contem-
plated when the session closed. 

Pottage Rate» 
An increase of another sort cau-

sed a little consternation among 
the general public for a short 
while. This was the increase in 
postage rates. In trying to justify 
the move, government spokesmen 
claimed that the Post Office ope-
rations should be self-supporting 
so far as raising revenue was con-
cerned. This was an entirely new 
principle in the operation of a 
government department, as oppo-
sition members pointed out. They 
added that the mailing rate incret-
ses would recoup the revenue lost 
by the abolition of the stamp tax 
on cheques and documents just be-
fore the August 1953 election. 

One extension in the field of so-
cial security was welcomed by 
members of all parties. This was 
the introduction of $40 monthly al-
lowances for completely and per-
manently disabled persons. Certain 
provisions of the legislation came 
in for criticism from the opposi-
tion, but it was generally agreed 
that the move was at least in the 
right direction. A CCF demand for 
the introduction of a national 
health scheme, to be administered 
provincially, got teh cold shoulder 
from the government while de-
mands for increases in old age, 
blind and veterans pensions were 
refused. 

Subjects on which the govern-
ment took a verbal beating and 
which provided the most lively de-
bates of the session, were unem-
ployment and the cut in the price 
of wheat. With the number of Ca-
nadians looking for work on March 
18 having reached the postwar 
high of 569,900 — or just over one 
in every 9 members of the total 
labor force—the opposition called 
for government action to halt the 
trend. Cabinet members expressed 
their optimism as to future em-
ployment prospects, but on May 
20, over 358,000 were still looking 
for work and the normal seasonal 
pick-up was very slow. The "quote 
of the session" belongs to Trade 
Minister Howe. He told a delega-
tion of unemployed agricultural 
implement workers that if they 
had lost their jobs, they should 
find one somewhere else. ' 


